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DISEGNO DI LEGGE 

Art. 1. 

Il Presidente della Repubblica è autoriz
zato a ratificare l'Accordo internazionale 
sul caffè 1968, adottato a Londra il 19 feb
braio 1968. 
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Art. 2. 

Piena ed intera esecuzione è data all'Ac
cordo di cui all'articolo precedente a decor
rere dalla sua entrata in vigore in confor
mità all'articolo 62 dell'Accordo stesso. 

Art. 3. 

All'onere di lire 18.000.000 annue, deri
vante dall'attuazione della presente legge, 
per l'anno finanziario 1969, si provvede con 
riduzione dello stanziamento del capitolo 
n. 3523 dello stato di previsione della spesa 
del Ministero del tesoro per l'anno stesso. 

Il Ministro del tesoro è autorizzato ad ap
portare, con propri decreti, le occorrenti 
variazioni di bilancio. 
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ALLEGATO 

ACCORD INTERNATIONAL DE 1968 SUR LE CAFÉ 

PRÉAMBULE 

Les gouvernements Parties au present Accord, 
Recdnnaissant que le café revét une importance exceptionnelle pour 

l'economie de beaucoup de pays, qui dependent dans une large mesure de 
ce produit pour leurs recettes d'exportation et par consequent pour con-
tinuer leurs programmes de développement social et économique; 

Considérant qu'une étroite cooperation internatiónale dans le domaine 
de la distribution du café encouragera les pays producteurs de café à di-
versifìer leur production et à développer leur economie, et contribuera 
ainsi a renforcer les liens politiques et économiques entre producteurs et 
consommateurs; 

Fondés à craindre que la tendance ne soit au déséquilibre chronique 
entre la production et la consommation, à 1'accumulation de stocks qui 
sont une lourde charge, et à d'amples fluctuations de prix, situation pré-
judiciable aux producteurs comme aux consommateurs; 

Ne pensant pas que le jeu normal des forces du marche puisse, sans 
mesures internationales, corriger cet état de choses; et 

Prenant note de la nouvelle négociation, par le Conseil international 
du Café, de l'Accord international de 1962 sur le café, 

Sont convenus de ce qui suit. 

CHAPITRE PREMIER - OBJECTIFS 

A R T I C L E P R E M I E R . 

Objectifs. 

Les objectifs de l'Accord sont: 
1) De réaliser un équilibre judicieux entre l'offre et la demande 

de café, dans des conditions qui assureront aux consommateurs un ravi-
tailiement suffisant et aux producteurs des debouches à des prix équita-
bles, et qui entraineront un équilibre à long terme entre la production et 
la consommation; 

2) D'alléger les graves dimcultés que provoquent la lourde charge 
des excédents et les fluctuations excessives des prix du café, ce qui est 
préjudiciable aux producteurs comme aux consommateurs; 

.3) De contribuer à mettre en valeur les ressources productives, à 
élever et mantenir l'emplói et le revenu dans les pays Membres, et d'aider 
ainsi à y réaliser des salaires équitables, un plus haut niveau de vie et de 
meilleures conditions de travail; 

4) D'aider à augmenter le pouvoir d'achat des pays exportateurs 
de café, en maintenant les prix à un niveau equitable et en augmentant 
la consommation; 

5) D'encourager la consommation du café par tous les moyens pos
sibles; et 
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6) D'une facon generale et compte tenu des liens qui existent entre 
le commerce du café et la stabilite économique des marches ouverts aux 
produits industriels, de favoriser la cooperation internationale dans le do
marne des problèmes mondiaux du café. 

CHAPITRE II  DEFINITIONS 

ARTICLE 2. 

Definitions. 

Aux fins de l'Accord: 
1) « Café » désigne le grain et la cerise du caféier, qu'il s'agisse de 

café en parche, de café vert ou de café torréfié, et comprend le café moulu, 
le café décaféiné, le café liquide et le café soluble. Ces termes ont la si
gnification suivante: 

a) « Café vert » désigne tout café en grain, déparché, avant torré
faction; 

b) « Cerise de café » désigne le fruit entier du caféier; l'équivalent 
en café vert du café en cerise s'obtient en multipliant par 0,50 le poids 
net des cerises séchées; 

e) « Café en parche » désigne le grain de café vert dans sa parche; 
l'équivalent en café vert du café en parche s'obtient en multipliant par 
0,80 le poids net du café en parche; 

d) « Café torréfié » désigne le café vert torréfié à un degré quel
conque, et comprend le café moulu; l'équivalent en café vert du café 
torréfié s'obtient en multipliant par 1,19 le poids net du café torréfié; 

e) « Café décaféiné » désigne le café vert, torréfié ou soluble, après 
extraction de caféine; l'équivalent en café vert du café décaféiné s'obtient 
en multipliant par 1, 1,19 ou 3,00, respectivement, le poids net du café dé
caféiné vert, torréfié ou soluble; 

/) « Café liquide » désigne les solides solubles dans l'eau obtenus 
à partir du café torréfié et présentés sous forme liquide; l'équivalent en 
café vert du café liquide s'obtient en multipliant par 3,00 le poids net des 
solides de café déshydratés contenus dans le café liquide; 

g) « Café soluble » désigne les solides, déshydratés et solubles dans 
l'eau, obtenus à partir du café torréfié; l'équivalent en café vert du café 
soluble s'obtient en multipliant par 3,00 le poids net du café soluble. 

2) « Sac » désigne 60 kg, soit 132,276 livres, de café vert; « tonne » dé
signe la tonne métrique de 1.000 kg, soit 2.204,6 livres; « livre » désigne 
453,597 grammes. 

3) « Année caféière » désigne la période de douze mois qui va du 1 oc
tobre au 30 septembre. 

4) « Exportation de café » désigne, sauf si l'Artide 39 en dispose autre
ment, tout envoi de café qui quitte le territoire où ce café a été produit. 

5) « Organisation » signifie 1'Organisation internationale du Café; 
« Conseil » signifie le Gonseil internationale du Café; « Comité » signifie 
le Comité exécutif, mentionnés à l'Artide 7 de l'Accord. 

6) « Membre » signifie: une Partie Gontractante; un ou des territoires 
dependants declares come Membre séparé en vertu de l'Artide 4; plusieurs 
Parties Contractantes, plusieurs territoires dependants, ou plusieurs Parties 
Contractantes et territoires dependants qui font partie de l'Organisation en 
tant que groupe Membre, en vertu des Articles 5 et 6. 
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7) « Membre exportateur » ou « pays exportateur » désigne respecti-
vement un Membre ou un pays est exportateur net de café, c'est-à-dire 
dont les exportations dépassent les importations. 

8) « Membre importateur » ou « pays importateur » désigne respecti-
vement un Membre ou un pays qui est importateur net de café, c'est-à-dire 
dont les importations dépassent les exportations. 

9) « Membre producteur » ou « pays producteur » désigne respective-
ment un Membre ou un pays qui produit du café en quantités suffisantes 
pour avoir une signification commerciale. 

10) « Majorité répartie simple » signifie la major ite absolue des voix 
exprimées par les Membres exportateurs presents votant, et la majorité 
absolue des voix exprimées par les Membres importateurs presents votant. 

11) « Majorité répartie des deux tiers » signifie les deux tiers des voix 
exprimées par les Membres exportateurs presents votant, et les deux tiers 
des voix exprimées par les Membres importateurs presents votant. 

12) « Entrée en vigueur » signifie, sauf indication contraire, la date à 
laquelle l'Accord entre en vigueur, provisoirement ou définitivement. 

13) « Production exportable » désigne la production totale de café d'un 
pays exportateur pendant une année caféière donnée, diminuée de la quan-
tité prévue pour les besoins de la consommation intérieure pendant la 
mème année. 

14) « Quantités disponibles pour 1'exportation » désigne la production 
exportable d'un pays exportateur au cours d'une année caféière donnée, 
augmentée des stocks reportés des années précédentes. 

15) « Quantités qu'un Membre a le droit d'exporter sous contingent » 
désigne les quantités totales de café qu'un Membre est autorisé à exporter 
aux termes des diverses dispositions de l'Accord, à l'exclusion des expor
tations effectuées hors contingent conformément aux dispositions de l'Ar
tide 40. 

16) « Exportations autorisées » désigne les exportations qui ont été 
réellement effectuées au titre du paragraphe precedent. 

17) « Exportations permises » désigne la somme des exportations auto
risées et des exportations hors contingent effectuées conformément aux 
dispositions de l'Artide 40. 

CHAPITRE III - MEMBRES 

ARTICLE 3. 

Membres de VOrganisation. 

1) Chaque Partie Gontractante constitue, avec ceux de ses territoires 
dependants auxquelles l'Accord s'applique en vertu du paragraphe 1) de 
l'Artide 65, un seul et mème Membre de 1'Organisation, sous reserve des 
dispositions prévues aux Articles 4, 5 et 6. 

2) Dans des conditions à convenir par le Conseil, un Membre peut 
entrer dans une catégorie differente de celle qu'il a indiquée lorsqu'il a 
initialement approuvé, ratifié ou accepté l'Accord, ou adhéré à celui-ci. 

3) Si deux ou plusieurs Membres importateurs demandent qu'une 
modification soit apportée dans la nature de leur participation à l'Accord 
et/ou de leur representation au sein de l'Organisation, et nonobstant les 
autres dispositions de l'Accord, le Conseil peut, après avoir consulte les 
Membres intéressés, fixer les conditions de cette participation et/ou de 
cette representation modifiées. 
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ARTICLE 4. 

Participation séparée de territoires dependants. 

Toute Partie Contractante qui est importatrice nette de café peut, à 
tout moment, par la notification prévue au paragraphe 2) de l'Artide 65, 
declarer qu'elle participe à l'Organisation indépendamment de tout terri-
toire qu'elle spécifìe parmi ses territoires dependants qui sont exportateurs 
nets de café. Dans ce cas, le territoire métropolitain et les territoires de
pendants non specifies constituent un seul et mème Membre; et les terri
toires dependants specifies ont, individuellement ou collectivement selon 
les termes de la notification, la qualité de Membre distinct. 

ARTICLE 5. 

Participation initiate en groupe. 

1) Deux ou plusieurs Parties Contractantes qui sont exportatrices nettes 
de café peuvent, par notification adressée aù Secrétaire general des Nations 
Unies lors du dépòt de leurs instruments respectifs d'approbation, de rati
fication, d'acceptation ou d'adhésion ainsi qu'au Conseil, declarer qu'elles 
entrent dans l'Organisation en tant que groupe. Un territoire dependant 
anquel l'Accord s'applique en vertu du paragraphe 1) de l'Artide 65 peut 
faire partie d'un tei groupe si le gouvernement de l'Etat qui assure ses re
lations internationales a adressé la notification prévue au paragraphe 2) de 
1'Article 65. Ces Parties Contractantes et ces territoires dependants doivent 
remplir les conditions suivantes: 

a) Se declarer disposes à accepter la responsabilité, aussi bien indi-
viduelle que collective, du respect des obligations de groupe; 

b) Prouver par la suite à la satisfaction du Conseil que le groupe a 
l'organisation nécessaire à l'application d'une politique commune en ma-
tière de café, et qu'ils ont les moyens de s'acquitter, conjointement avec 
les autres membres du groupe, des obligations que leur impose l'Accord; et 

e) Prouver par la suite au Conseil: 
ì) Soit qu'un precedent accord international sur le Gafé les a re-

connus comme un groupe, 
ti) Soit qu'ils ont: 

a) Une politique commerciale et économique commune ou 
coordonnée en matière de café; 

b) Une politique monétaire et financière coordonnée et les 
organes nécessaires à l'application de cette politique, de facon que le Con
seil soit assure que le groupe peut se conformer à l'esprit de la participa
tion en groupe et à toutes lès obligations collectives qui en découlent. 

2) Le groupe Membre constitue un seul et mème Membre de l'Orga
nisation, étant toutefois entendu que chaque membre du groupe sera traité 
en Membre distinct pour'toutes les questions qui relèvent des dispositions 
suivantes: 

a) Chapitres XII, XIII et XVI; 
b) Articles 10, 11 et 19 (Chapitre IV); et 
e) Artide 68 (Chapitre XX). 

3) Les Parties Contractantes et les territoires dependants qui entrent 
an tant que groupe indiquent le gouvernement ou l'organisation qui les 
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représentera au Conseil pour toutes les questions dont traite l'Accord, à 
1'exception de celles qui sont énumérées au paragraphe 2) du present 
Artide. 

4) Le droit de vote de groupe s'exerce de la facon suivante: 
a) Le groupe Membre a, pour chiffre de base, le mème nombre de 

voix qu'un seul pays Membre entré à titre individuel dans l'Organisation. 
Le gouvernement ou l'organisation qui représente le groupe recoit ces voix 
et en dispose; 

b) Au cas où la question mise aux voix rentre dans le cadre des dis
positions énoncées au paragraphe 2) du present Artide, les divers mem
bres du groupe peuvent disposer séparément des voix que leur attribue 
le paragraphe 3) de l'Artide 12, comme si chacun d'eux était un Membre 
individuel de l'Organisation, sauf que les voix du chiffre de base restent 
attribuées au pays, ou à l'organisation qui représente le groupe. 

5) Toute Partie Contractante ou tout territoire dependant qui fait partie 
d'un groupe peut, par notification au Conseil, se retirer de ce groupe et 
devenir Membre distinct. Ce retrait prend effet lors de la reception de la 
notification par le Conseil. Quand un des membres d'un groupe s'en retire 
ou cesse d'y appartenir parce qu'il se retire de l'Organisation ou pour 
une autre raison, les autres membres du groupe peuvent demander au 
Conseil de fnaintenir ce groupe et le groupe conserve son existence à moins 
que le Conseil ne rejette cette demande. En cas de dissolution du groupe, 
chacun de ses ex-membres devient un Membre distinct. Un Membre qui a 
cesse d'appartenir à un groupe ne peut pas redevenir membre d'un groupe 
quelconque tant que l'Accord reste en vigueur. 

r 

ARTICLE 6. 

Participation ultérieure en groupe. 

Deux Membres exportateurs ou plus peuvent, une fois que l'Accord 
est entré en vigueur à leur égard, demander à tout moment au Conseil 
l'autorisation de se constituer en groupe. Le Conseil les y autorise s'il cons
tate qu'ils lui ont adressé la declaration et les preuves exigées au para
graphe 1) de l'Artide 5. Dès que le Conseil a donne cette autorisation, les 
dispositions des paragraphes 2), 3), 4) et 5) de l'Artide 5 deviennent appli-
cables au groupe. 

CHAPITRE IV - CONSTITUTION ET ADMINISTRATION 

ARTICLE 7. 

Siège et structure de l'Organisation internationale du Café. 

1) L'Organisation internationale du Café créée par l'Accord de 1962 
continue d'exister pour assurer la mise en oeuvre de l'Accord et en sur-
veiller le fonctionnement. 

2) L'Organisation a son siège à Londres, à moins que le Conseil n'en 
décide autrement à la majorité répartie des deux tiers des voix. 

3) L'Organisation exerce ses fonctions par l'intermédiaire du Conseil 
international du Café, de son Comité exécutif, de son Directeur exécutif 
et de son personnel. 
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ARTICLE 8. 

Composition du Conseil international du Café. 

1) L'Autorité suprème de l'Organisation est le Conseil international du 
Café, qui se compose de tous les Membres de l'Organisation. 

2) Chaque Membre est répresenté au Conseil par un représentant et un 
ou plusieurs suppléants. Chaque Membre peut designer en outre un ou 
plusieurs conseillers pour accompagner son représentant ou ses suppléants. 

ARTICLE 9. 

Pouvoirs et fonctions du Conseil. 

1) Le Conseil, investi de tous les pouvoirs que confère expressément 
l'Accord, a les pouvoirs et assure les fonctions nécessaires à l'exécution 
des dispositions de l'Accord. 

2) Le Conseil arrète, à la majorité répartie des deux tiers, les règle-
ments nécessaires à l'exécution de l'Accord et conformes à ses dispositions, 
notamment son propre règlement intérieur et les règlements applicables à 
la gestion financière de l'Organisation et à son personnel. Le Conseil peut 
prévoir dans son règlement intérieur une procedure qui lui permette de 
prendre, sans se réunir, des decisions sur des points determines. 

3) En outre, le Conseil tient à jour la documentation nécessaire à l'ac-
complissement des fonctions que lui confère l'Accord, et toute autre docu
mentation qu'il juge souhaitable. Il publie un rapport annuel. 

ARTICLE 10. 

Election du President et des Vice-Presidents du Conseil. 

1) Le Conseil élit pour chaque année caféière un President ainsi qu'un 
premier, un deuxième et un troisième Vice-Présidents. 

2) En règie generale, le President et le premier Vice-President sont 
tous deux élus parmi les représentants des Membres exportateurs ou parmi 
les représentants des Membres importateurs, et les deuxième et troisième 
Vice-Présidents parmi les représentants de l'autre catégorie. Cette repar
tition alterne chaque année caféière. 

3) Ni le President ni le Vice-President qui fait fonction de President, 
n'à le droit de vote. Dans ce cas, leur suppléant exerce le droit de vote 
du Membre. 

ARTICLE 11. 

Sessions du Conseil. 

En règie generale, le Conseil se réunit deux fois par an en session or
dinaire. Il peut tenir des sessions extraordinaires s'il en décide ainsi. Des 
sessions extraordinaires se tiennent aussi à la demande du Comité exécutif, 
ou de cinq Membres, ou d'un ou plusieurs Membres réunissant 200 voix 
au minimum. Les sessions du Conseil sont annoncées au moins trente 
jours à l'avance, sauf en cas d'urgence. Les sessions ont lieu ad siège de 
l'Organisation, sauf decision contraire du Conseil. 
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ARTICLE 12. 

Voix. 

1) Les Membres exportateurs ont ensemble 1.000 voix et les Membres 
importateurs également; ces voix sont réparties à l'intérieur de chaque ca
tégorie, celle des exportateurs et celle des importateurs, comme l'indi-
quent les paragraphes suivants. 

2) Chaque Membre a, comme chiffre de base, cinq voix, à condition 
que le total de ces voix ne dépasse pas 150 pour chaque catégorie de Mem
bres. S'il y avait plus de 30 Membres exportateurs ou plus de 30 Membres 
importateurs, le chiffre de base attribué à chaque Membre de cette caté
gorie serait ajusté de facon que le total des chiffres de base ne dépasse 
pas 150 pour chaque catégorie. 

3) Le restant des voix des Membres exportateurs est reparti entre ces 
Membres proportionnellement à leur contingent de base, étant toutefois 
entendu que, si la question mise aux voix rentre dans le cadre du para
graphe 2) de l'Artide 5, le restant des voix d'un groupe Membre expor
tateur est reparti entre les Membres de ce groupe proportionnellement à la 
part de chacun d'eux dans le contingent de base du groupe Membre. Un 
Membre exportateur auquel il n'a pas été attribué de contingent de base 
ne recoit aucune de ces voix restantes. 

4) Le restant des voix des Membres importateurs est reparti entre eux 
au prorata du volume moyen de leurs importations de café des trois 
années précédentes. 

5) Au début de chaque année caféière, le Conseil répartit les voix pour 
l'année, sous reserve des dispositions du paragraphe 6) du present Artide. 

6) Quand un changement survient dans la participation à l'Organisa
tion, ou si le droit de vote d'un Membre est suspendu ou rétabli en vertu 
des Articles 25, 38, 45, 48, 54 ou 59, le Conseil procède à una nouvelle re
partition des voix, qui obéit aux dispositions du present Artide. 

7) Aucun Membre n'a plus de 400 voix. 
8) Le fractionnement des voix n'est pas admis. 

ARTICLE 13. 

Procedure de vote du Conseil. 

1) Chaque représentant dispose de toutes les voix du Membre qu'il 
représente, et ne peut pas les diviser. Il peut cependant disposer différem-
ment des voix qui lui sont données par procuration en vertu du para
graphe 2) du present Artide. 

2) Tout Membre exportateur peut autoriser tout autre Membre expor
tateur, et tout Membre importateur peut autoriser tout autre Membre im
portateur, à représenter ses intérèts et à exercer son droit de vote à toute 
reunion du Conseil. La limitation prévue au paragraphe 7) de l'Artide 12 
ne joue pas dans ce cas. 

ARTICLE 14. 

Decisions du Conseil. 

1) Le Conseil prend toutes ses decisions et fait toutes ses recomman-
dations à la majorité répartie simple, sauf disposition contraire de 
l'Accord. 
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2) La procedure suivante s'applique à toute decision que le Conseil 
doit, aux termes de l'Accord, prendre à la majorité répartie des deux tiers. 

a) Si la proposition n'obtient pas la majorité répartie des deux 
tiers en raison du vote négatif d'un, deux ou trois Membres exportateurs 
ou d'un, deux ou trois Membres importateurs, elle est, si le Conseil en 
décide ainsi a la majorité des Membres presents et à la majorité répartie 
simple des voix, remise aux voix dans les 48 heures; 

b) Si, à ce deuxième scrutin, la proposition n'obtient encore pas la 
majorité répartie des deux tiers, en raison du vote négatif d'un ou deux 
Membres exportateurs ou d'un ou deux Membres importateurs, elle est, 
si le Conseil en décide ainsi à la majorité des Membres presents et à la 
majorité répartie simple des voix, remise aux voix dans les 24 heures; 

e) Si, à ce troisième scrutin, la proposition n'obtient toujours pas 
. la majorité répartie des deux tiers en raison du vote négatif d'un Membre 
exportateur ou d'un Membre importateur, elle est considérée comme 
adoptée; 

d) Si le Conseil ne remet pas une proposition aux voix, elle est 
considérée comme repoussée. 

3) Les Membres s'engagent à accepter comme obligatoires toutes les 
decisions que le Conseil prend en vertu de l'Accord. 

ARTICLE 15. 

Composition du Comité exécutif. 

1) Le Comité exécutif se compose de huit Membres exportateurs et de 
huii Membres importateurs élus pour chaque année caféière conformément 
à l'Artide 16. lis sont rééligibles. 

2) Chaque Membre du Comité exécutif désigne un représentant et un 
ou plusieurs suppléants. 

3) Choisi pour chaque année caféière par le Conseil, le President du 
Comité exécutif est rééligible. Il n'a pas le droit de vote. Si un représen
tant est élu President, son suppléant exercera le droit de vote. 

4) Le Comité exécutif se réunit normalement au siège de l'Organi
sation, mais peut se réunir ailleurs. 

ARTICLE 16. 

Election du Comité exécutif. 

1) Les Membres exportateurs de l'Organisation élisent les membres 
exportateurs du Comité exécutif, et les Membres importateurs de l'Orga
nisation les membres importateurs du Comité exécutif. Les elections de 
chaque catégorie ont lieu selon les dispositions suivantes. 

2) Chaque Membre vote pour un seul candidat, en lui accordant toutes 
les voix dont il dispose en vertu de l'Artide 12. Il peut accorder à un 
autre candidat les voix dont il disposerait par procuration en vertu du 
paragraphe 2) de l'Artide 13. 

3) Les huit candidats qui recueillent le plus grand nombre de voix 
sont élus; toutefois aucun candidat n'est élu au premier tour de scrutin 
s'il n'a pas obtenu 75 voix au moins. 

4) Si moins de huit candidats sont élus au premier tour de scrutin 
selon les dispositions du paragraphe 3) du present Artide, de nouveaux 
tours de scrutin ont lieu, auxqueìs seuls participent les Membres qui 
n'ont vote pour aucun des candidats élus. A chaque nouveau tour de 
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scrutin, le minimum de voix nécessaire pour ètre élu diminue successive-
ment de cinq unites, jusqu'à ce que les huit candidats soient élus. 

5) Un Membre qui n'a pas vote pour un des Membres élus confère à 
un d'entre eux les voix dont il dispose, sous reserve des paragraphes 6) 
et 7) du present Artide. 

6) On considère qu'un Membre a obtenu les voix qui lui ont d'abord 
été données lors de son election, plus les voix qui lui ont été conferees 
plus tard, à condition que le total des voix ne dépasse 499 pour aucun 
Membre élu. 

7) Au cas où les voix considerées comme obtenues par un Membre 
élu dépasseraient 499, les Membres qui ont vote pour ce Membre élu ou 
qui lui ont conféré leurs voix s'entendront pour qu'un ou plusieurs d'entre 
eux retirent les voix quils lui ont accordées et les confèrent ou les trans-
fèrent à un autre Membre élu, de facon que les voix obtenues par chaque 
Membre élu ne dépassent pas le Chiffre limite de 499. 

ARTICLE 17. 

Competence du Comité exécutif. 

1) Le Comité exécutif est responsable devant le Conseil et travaille 
selon ses directives générales. 

2) Le Conseil peut, à la majorité répartie simple, déléguer au Comité 
exécutif tout ou partie de ses pouvoirs à l'exclusion des suivants: 

a) Voter le budget administratif et fixer les cotisations, en vertu 
de l'Artide 24; . 

b) Fixer les contingents en execution de l'Accord à l'exception des 
ajustements effectués aux termes de l'Artide 35, paragraphe 3), et de l'Ar
tide 37; 

e) Suspendre le droit de vote d'un Membre, en vertu de l'Artide 
45 ou de l'Artide 59; 

d) Fixer ou reviser des objectifs nationaux et móndiaux de pro
duction, en vertu de l'Artide 48; 

e) Arrèter une politique des stocks, en vertu de l'Artide 49; 
/) Dispenser un Membre de ses obligations, en vertu de l'Ar

tide 57; 
g) Trancher les différends, en vertu de l'Artide 59; 
h) Fixer des conditions d'adhesion, en vertu de l'Artide 63; 
i) Décider de demander le retrait d'un Membre, en vertu de 

l'Artide 67; 
j) Proroger ou résilier l'Accord en vertu de l'Artide 69; et 
k) Recommander des amendements aux Membres, en vertu de 

l'Artide 70. 
3) Le Conseil peut à tout moment, à la majorité répartie simple, an-

nuler les pouvoirs qu'il aurait délégués au Comité. 

ARTICLE 18. 

Procedure de vote du Comité exécutif. 

1) Chaque membre du Comité exécutif dispose des voix qu'il a ob
tenues en vertu des paragraphes 6) et 7) de l'Artide 16. Le vote par pro
curation n'est pas admis. Aucun membre ne peut fractionner ses voix. 

2) Les decisions du Comité sont prises a la mème majorité que les 
decisions analogues du Conseil. 
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ARTICLE 19. 

Quorum aux reunions du Conseil et du Comité. 

1) Le quorum exigé pour toute reunion du Conseil est constitué par 
la majorité des Membres, si cette majorité représente la majorité répartie 
des deux tiers du total des voix. Si, le jour fixé pour l'ouverture d'une 
session du Conseil, le quorum n'est pas atteint ou si, au cours d'une 
session du Conseil, le quorum n'est pas atteint à trois séances successives, 
le Conseil se réunit sept jours plus tard; le quorum est alors, et jusqu'à 
la fin de cette session constitué par la majorité des Membres, si cette 
majorité représente la majorité répartie simple du total des voix. Les 
Membres représentés par procuration en vertu du paragraphe 2) de l'Ar
tide 13 sont considérés comme presents. 

2) Le quorum exigé pour toute reunion du Comité exécutif est con
stitué par la majorité des membres si cette majorité représente la ma
jorité répartie des deux tiers du total des voix. 

ARTICLE 20. 

Directeur exécutif et personnel. 

1) Le Conseil nomme le Directeur exécutif sur la recommandation du 
Comité exécutif. Il fixe les conditions d'emploi du Directeur exécutif; elles 
sont comparables à celles des fonctionnaires homologues d'organisations 
intergouvernementales similaires. 

2) Le Directeur exécutif est le chef des services administratifs de la 
Organisation; il est responsable de l'exécution des tàches qui lui incom-
bent dans 1'administration de l'Accord. 

3) Le Directeur exécutif nomme le personnel conformément au règle
ment arrèté par le Conseil. 

4) Le Directeur exécutif et les autres fonctionnaires ne doivent avoir 
aucun intérèt financier ni dans l'industrie caféière ni dans le commerce 
ou le transport du café. 

5) Dans Paccomplissement de leurs devoirs, le Directeur exécutif et 
le personnel ne sollicitent ni n'acceptent d'instructions d'aucun Membre, 
ni d'aucune autorité extérieure à l'Organisation. lis s'abstiennent de tout 
acte incompatible avec leur situation de fonctionnaires internationaux et 
ne sont responsables qu'envers l'Organisation. Chaque Membre s'engage 
à respecter le caractère exclusivement international des fonctions du Di
recteur exécutif et du personnel et à ne pas chercher à les influencer dans 
l'exécution de leur tàche. 

ARTICLE 21. 

Collaboration anec d'autres organisations. 

Le Conseil peut prendre toutes les dispositions voulues pour consulter 
l'Organisation des Nations Unies et les institutions spécialisées, ainsi que 
d'autres organisations intergouvernementales appropriées, et pour colla-
borer avec elles. Le Conseil peut inviter ces organisations, ainsi que toute 
organisation qui s'occupe de café, à envoyer des observateurs à ses 
reunions. 
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CHAPITRE V - PRIVILEGES ET IMMUNITES 

ARTICLE 22. 

Privileges et immunités. 

1) L'Organisation possedè la personalité juridique. Elle a notamment 
la capacité de contracter, d'acquérir et d'aliéner des biens immobiliers et 
mobiliers, ainsi que d'ester en justice. 

2) Le Gouvernement du pays dans lequel est situé le siège de l'Orga
nisation (ci-après nommé « Gouvernement hóte ») conclura dès que pos
sible avec l'Organisation un accord, à approuver par le Conseil, concer-
nant le statut, les privileges et les immunités de l'Organisation, du Di
recteur exécutif, des membres du Personnel et des représentants des pays 
Membres pendant les séjours que l'exercice de leurs fonctions les amène 
à effectuer sur le territoire du Gouvernement hòte. 

3) L'accord envisage au paragraphe 2) ci-dessus sera indépendant du 
present Accord. Il stipulerà les conditions dans lesquelles il prend fin. 

4) A moins que d'autres mesures fiscales ne soient prises dans le 
cadre de l'accord envisage au paragraphe 2) ci-dessus, le Gouverne
ment hòte: 

a) exonère d'impòts les remunerations versées par l'Organisation 
à ses employes, à la reserve que ce privilege ne s'applique pas nécessaire-
ment aux ressortissants de ce pays; et 

b) exonère de droits les avoirs, revenus et autres biens de l'Orga
nisation. 

5) Après approbation de l'accord envisage au paragraphe 2) du present 
Artide, l'Organisation peut conclure avec un ou plusieurs Membres des 
accords, à approuver par le Conseil, concernant les privileges et immu
nités qui peuvent ètre nécessaires à la mise en oeuvre de l'Accord inter
national sur le Café. 

CHAPITRE VI - FINANCES 

ARTICLE 23. 

Dispositions financieres. 

1) Les dépenses des delegations au Conseil, ainsi que des représen
tants au Comité exécutif et à tout autre comité du Conseil ou du Comité 
exécutif, sont à la charge de l'Etat qu'ils représentent. 

2) Pour couvrir les autres dépenses qu'entraìne l'application du 
present Accordo les Membres versent une cotisation annuelle. Ces coti-
sations sont réparties comme il est dit à l'Artide 24. Toutefois, le Conseil 
peut exiger une retribution pour certains services. 

3) L'exercice financier coincide avec l'année caféière. 

ARTICLE 24. 

Vote du budget et fixation des cotisations. 

1) Au second semestre de chaque exercice financier, le Conseil vote 
le budget administratif de l'Organisation pour l'exercice financier suivant 
et répartit les cotisations des Membres à ce budget. 
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2) Pour chaque exercice financier, la cotisation de chaque Membre 
est proportionnelle au rapport qu'il y a, au moment du vote du budget, 
entre le-nombre des voix dont il dispose et le nombre de voix dont dispo-
sent tous les Membres réunis. Si toutefois, au début de l'exercice financier 
pour lequel les cotisations sont fixées, la repartition des voix entre les 
Membres se trouve changée en vertu du paragraphe 5) de l'Artide 12, 
le Conseil ajuste les cotisations en consequence pour cet exercice. Pour 
determiner les cotisations, on dénombre les voix de chaque Membre sans 
tenir compte de la suspension éventuelle du droit de vote d'un Membre et 
de la redistribution des voix qui aurait pu en résulter. 

3) Le Conseil fixe la contribution initiale de tout pays qui devient 
Membre de l'Organisation après l'entrée en vigueur de l'Accord en fonc-
tion du nombre des voix qui lui sont attribuées et de la fraction non 
écoulée de l'exercice en cours; mais les cotisations assignees aux autres 
Membres pour l'exercice en cours restent inchangées. 

ARTICLE 25. 

Versement des cotisations. 

1) Les cotisations au budget administratif de chaque exercice financier 
sont payables en monnaie librement convertible et sont exigibles au pre
mier jour de l'exercice. 

2) Un Membre qui ne s'est pas acquitté intégralement de sa cotisation 
au budget administratif dans les six mois de son exigibilité, perd, jusqu'au 
moment où il s'en acquitté, son droit de voter au Conseil et de voter pour 
lui ou de faire voter pour lui au Comité exécutif. Cependant, sauf de
cision prise par le Conseil à la majorité répartie des deux tiers, ce Membre 
n'est prive d'aucun des autres droits que lui confère le present Accord, 
ni relevé d'aucune des obligations que celui-ci lui impose. 

3) Un Membre dont le droit de vote est suspendu, en application soit 
du paragraphe 2) du present Artide, soit des Articles 38, 45, 48, 54 ou 59, 
reste néanmoins tenu de verser sa cotisation. 

ARTICLE 26. 

Verification et publication des comptes. 

Le plus tòt possible après la cloture de chaque exercice financier, le 
Conseil est saisi, pour approbation et publication, d'un état, vérifié par un 
expert indépendant, des recettes et dépenses de l'Organisation pour cet 
exercice financier. 

CHAPITRE VII - REGLEMENTATION DES EXPORTATIONS 

ARTICLE 27. 

Engagements généraux des Membres. 

1) Les Membres s'engagent à conduire leur politique commerciale de 
facon a réaliser les objectifs énoncés à l'Artide premier, et particulière-
ment dans son paragraphe 4). lis conviennent qu'il est souhaitable d'ap-
pliquer l'Accord de facon à augmenter progressivement le revenu réel tire 
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de l'exportation du café, pour le mettre en harmonie avec les besoins de 
devises que suscitent leurs programmes de développement social et éco-
nomique. 

2) Pour atteindre ces objectifs en contingentant le café suivant les dis
positions du present Chapitre et en appliquant aussi les autres disposi
tions de l'Accord, les Membres conviennent de la necessitò de faire en 
sorte que le niveau general des prix du café ne tombe pas au-dessous de 
leur niveau general de 1962. 

3) Les Membres conviennent en outre qu'il est souhaitable d'assurer 
au consommateur des prix équitables et qui n'entravent pas l'augmenta-
tion recherchée de la consommation. 

ARTICLE 28. 

Contingents d' exportation de base. 

A partir du 1 octobre 1968, les pays exportateurs auront les contin
gents d'exportation de base indiqués à l'Annexe A. 

ARTICLE 29. 

Contingents de base d'un groupe Membre. 

Quand plusieurs des pays énumérés à l'Annexe A forment un groupe 
en vertu de l'Artide 5, les contingents de base specifies pour ces pays à 
l'Annexe A sont additionnés, et leur total est considerò, aux fins du pre
sent chapitre, comme un contingent de base unique. 

ARTICLE 30. 

Contingents annuels d'exportation. 

1) Trente jours au moins avant le début de chaque année caféière, 
le Conseil adopte, à la majorité des deux tiers, une prevision du total 
des importations et des exportations mondiales pour l'année caféière à 
venir et une prevision des exportations probables des pays non membres. 

2) Compte tenu de ces previsions, le Conseil arrète immédiatement 
des contingents annuels d'exportation pour tous les Membres exporta
teurs. Ces contingents annuels sont exprimés en pourcentage, le mème pour 
tous les Membres exportateurs, des contingents de base specifies à l'An
nexe A, sauf póur les Membres dont le contingent annuel est soumis aux 
dispositions du paragraphe 2) de l'Artide 31. 

ARTICLE 31. 

Dispositions supplémentaires relatives aux contingents de base 
et aux contingents annuels d' exportation. 

1) Il n'est pas attribué de contingent d'exportation de base à un 
Membre exportateur dont les exportations annuelles autorisées ont été en 
moyenne, pendant les trois années précédentes, inférieures à 100.000 sacs, 
et le contingent annuel d'exportation de ce Membre est calculé confor-
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mément au paragraphe 2) du present Artide. Lorsque ce contingent an
nuel d'exportation atteint 100.000 sacs, le Conseil assigne un contingent 
de base au Membre exportateur interesse. 

2) Sans prejudice des dispositions de la note de bas de page 2) qui 
figure à l'Annexe A de l'Accord, chaque Membre exportateur auquel il 
n'a pas été attribué de contingent de base aura, pour l'année caféière 
1968-69, le contingent indiqué dans la note de bas de page 1 de l'Annexe 
A de l'Accord. Chacune des années suivantes, le contingent sera, sous 
reserve des dispositions du paragraphe 3) du present Artide, augmenté de 
10 pour cent de ce contingent initial jusqu'à ce que le maximum de 100.000 
sacs mentionné au paragraphe 1) du present Artide soit atteint. 

3) Le 31 juillet de chaque année au plus tard, chaque Membre in
teresse fait connaitre au Directeur exécutif, qui en informe le Conseil, les 
quantités probables de café dónt il disposerà pour les exporter sous con
tingent au cours de l'année caféière suivante. Les quantités ainsi indi-
quées constituent le contingent de ce Membre exportateur pour l'année 
caféière suivante, à condition qu'elles se trouvent dans les limites définies 
au paragraphe 2) du present Artide. 

4) Les Membres exportateurs auxquels il n'a pas été attribué de con
tingent de base sont soumis aux dispositions des Articles 27, 29, 32, 34, 
35, 38 et 40. 

5) Un territoire sous tutelle (administré au titre d'un accord de tu-
telle avec les Nations Unies) dont les exportations annuelles vers d'autres 
pays que celui de l'Autorité administrante ne dépassent pas 100.000 sacs, 
n'est pas astreint au contingentement tant que ses exportations ne dépas
sent pas cette quantité. 

ARTICLE 32. 

Contingents trimestriels d'exportation. 

1) Aussitòt après avoir arrèté les contingents annuels d'exportation, 
le Conseil attribué à chaque Membre exportateur des contingents trime
striels d'exportation en vue de maintenir pendant toute l'année caféière un 
équilibre satisfaisant entre l'offre et la demande prévue. 

2) Ces contingents doivent ètre aussi voisins que possible de 25 pour 
cent du contingent annuel d'exportation attribué à chaque Membre pour 
l'année caféière considérée. Aucun Membre n'est autorisé à exporter plus 
de 30 pour cent au cours du premier trimestre, plus de 60 pour cent 
au cours des deux premiers trimestres, et plus de 80 pour cent au cours 
des trois premiers trimestres de l'année caféière. Si, au cours d'un tri
mestre, les exportations d'un Membre n'atteignent pas le contingent qui 
lui est attribué pour ce trimestre, le solde inemployé est ajouté à son con
tingent du trimestre suivant de l'année caféière considérée. 

ARTICLE 33. 

Ajustement des contingents annuels d'exportation. 

Si l'état du marche l'exige, le Conseil peut revoir le total des contin
gents et modifier le pourcentage des contingents de base qu'il a arrèté en 
vertu du paragraphe 2) de l'Artide 30. En procédant à cet ajustement, le 
Conseil tient oompte de tout déficit probable chez les Membres. 
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ARTICLE 34. 

Notification des deficits. 

1) Les Membres exportateurs s'engagent à notifier au Conseil aussitòt 
que possible au cours de l'année caféière et au plus tard à la fin du hui-
tième mois de ladite année ainsi qu'aux dates ultérieures que le Conseil 
pourrait fixer, s'ils disposent d'assez de café pour exporter la totalité de 
leur contingent de cette année-là. 

2) Le Conseil tient compte de ces notifications pour décider s'il y a 
lieu d'ajuster, en vertu de l'Artide 33, le total des contingents d'expor
tation. 

ARTICLE 35. 

Ajustement des contingents trimestriels d'exportation. 

1) Dans les cas indiqués dans le present Artide, le Conseil modifie 
les contingents trimestriels attribués à chaque Membre en vertu du para
graphe 1) de l'Artide 32. 

2) Quand le Conseil modifie, en vertu de l'Artide 33, les contingents 
annuels d'exportation, cette modification affecte les contingents du trime
stre en cours, ou les contingents du trimestre en cours et des trimestres 
à courir, ou les contingents des trimestres à courir de l'année caféière 
considérée. 

3) En dehors de l'ajustement prévu au paragraphe 2) du present Ar
tide le Conseil peut, s'il estime que la situation du marche l'exige, mo
difier le contingent d'exportation du trimestre en cours et des trimestres 
à courir de la mème année caféière sans toutefòis modifier les contingents 
annuels d'exportation. 

4) Quand, en raison de circostances exceptionnelles, un Membre expor
tateur estime que les limitations prévues au paragraphe 2) de l'Artide 
32 sont de nature à porter à son economie un prejudice grave, le Conseil 
peut, à la demande de ce Membre, prendre les mesures appropriées aux 
termes de l'Artide 57. Le Membre interesse doit faire la preuve du pre
judice et fournir des garanties adéquates quant au maintien de la sta
bilite des prix. Toutefòis, en aucun cas, le Conseil n'autorise un Membre 
à exporter plus de 35 pour cent de son contingent annuel d'exportation 
au cours du premier trimestre, plus de 65 pour cent au cours des deux 
premiers trimestres, et plus de 85 pour cent au cours des trois premiers 
trimestres de l'année caféière. 

5) Tous les Membres reconnaissent que de fortes hausses ou baisses 
de prix se produisant au cours de brèves périodes peuvent fausser in-
dùment les tendances profondes des prix, inquiéter gravement produc
teurs et consommateurs et compromettre la realisation des objectifs de 
l'Accord. En consequence, quand de telles fluctuations dans le niveau 
general des prix se produisent au cours de brèves périodes, les Membres 
peuvent demander que le Conseil se réunisse; le Conseil peut alors, à la 
majorité répartie simple, ajuster le volume total des contingents trime
striels en vigueur. 

6) Si le Conseil constate qu'une hausse ou baisse prononcée et anor
male du niveau general des prix est due à une manipulation artificielle 
du marche du café, du fait d'ententes entre importateurs, entre exporta
teurs, ou entre les deux categories, il décide à la majorité simple les me
sures correctives à prendre pour rajuster le volume total des contingents 
trimestriels en vigueur. 
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ARTICLE 36. 

Procedure d'ajustement des contingents d'exportation. 

1) Sous reserve des dispositions des Articles 31 et 37, le Conseil fixe 
les contingents annuels et les ajuste en modifiant selon le mème pourcen-
tage le contingent de base de chaque Membre. 

2) Les modifications générales apportées à tous les contingents tri
mestriels en vertu des paragraphes 2), 3), 5) et 6) de l'Artide 35 s'appli-
quent, au prorata, aux contingents trimestriels de chaque pays, selon les 
regies arrétées à cet effet par le Conseil; ces regies tiennent compte des dif-
férents pourcentages de leur contingent annuel que les différents Membres 
ont exportés ou sont autorisés à exporter pendant chaque trimestre de la 
année caféière. 

3) Toutes les decisions du Conseil sur la fixation et l'ajustement des 
contingents annuels et trimestriels en vertu des Articles 30, 32, 33 et 35 
sont prises, sauf disposition contraire, à la majorité répartie des deux tiers. 

ARTICLE 37. 

Dispositions supplémentaires concernant Vajustèment 
des contingents d'exportation. 

1) Outre qu'il fixe, conformément à l'Artide 30, le contingents an
nuels d'exportation en fonction du total prévu des importations et des 
exportations mondiales, le Conseil veille à ce que: 

a) l'approvisionnement soit tei que les consommateurs aient à leur 
disposition les types de café qu'ils demandent; 

b) les prix des différents types de café soient équitables; et 
e) de brusques variations de prix ne se produisent pas pendant de 

courtes périodes de temps. 
2) Pour atteindre ces objectifs le Conseil peut, sous reserve des dis

positions de l'Artide 36, adopter un système permettant d'ajuster les con
tingents annuels et trimestriels en fonction du mouvement des prix des 
principaux types de café. Le Conseil fixe chaque année une limite à la 
quantité, qui ne dépassera pas cinq pour cent, dont les contingents an
nuels pourront ètre réduits quel que soit le système adopté. Aux fins d'un 
pareil système, le Conseil peut fixer des écarts de prix et des marges de 
prix pour les différents types de café. A cet effet, le Conseil tient compte 
notamment des tendances des prix. 

3) Les decisions que prend le Conseil en vertu des dispositions du pa
ragraphe 2) du present Article sont prises à la majorité répartie des deux 
tiers des voix. 

ARTICLE 38. 

Respect du contingentement. 

1) Les Membres exportateurs astreints au contingentement prennent 
les mesures voulues pour assurer le respect absolu de toutes les disposi
tions de l'Accord qui concernent le contingentement. Outre celles qu'il 
pourrait ètre amene à prendre lui-mème, le Conseil peut, à la majorité répartie 
des deux tiers, exiger de ces Membres qu'ils prennent des mesures compiè-



Atti Parlamentari — 19 — Senato della Repubblica — 1214 

LEGISLATURA V — DISEGNI DI LEGGE E RELAZIONI - DOCUMENTI 

mentaires pour appliquer de facon effective le système de contingente
ment prévu par l'Accord. 

2) Les Membres exportateurs ne dépassent pas les contingents d'expor
tation annuels et trimestriels qui leur sont attribués. 

3) Si un Membre exportateur dépasse son contingent pendant un tri
mestre donne, le Conseil réduit un ou plusieurs des contingents suivants 
de ce Membre d'une quantité égale à 110 pour cent du dépassement. 

4) Si un Membre exportateur dépasse une deuxième fois son contin
gent trimestriel pendant que l'Accord est en vigueur, le Conseil réduit un 
ou plusieurs des contingents suivants de ce Membre, du double du dépas
sement. 

5) Si un Membre exportateur dépasse une troisième fois ou plus sou-
vent encore son contingent trimestriel pendant que l'Accord est en vigueur, 
le Conseil applique la reduction prévue au paragraphe 4) du present Ar
tide et suspend les droits de vote du Membre interesse jusqu'à ce qu'il ait 
décide s'il y a lieu d'appliquer la procedure prévue à l'Artide 67 pour 
demander a ce Membre de quitter l'Organisation. 

6) Conformément aux Règlements établis par le Conseil, les reductions 
de contingents prévues aux paragraphes 3), 4) et 5) du present Artide 
ainsi que les mesures supplémentaires prévues au paragraphe 5), sont 
appliquées par le Conseil dès qu'il est en possession des renseignements 
nécessaires. 

ARTICLE 39. 

Expeditions en provenance de territoires dependants. 

1) Dans le cas des territoires qui dependent d'un Membre, et sous 
reserve des dispositions du paragraphe 2) du present Article, le café expé-
dié d'un de ces territoires vers la métropole ou vers une autre dépendance 
de cette métropole, à des fins de consommation intérieure soit dans la 
métropole soit dans une de ses autres dépendances, n'est ni considéré 
comme café d'exportation ni assujetti au contingentement des exporta
tions, à condition que le Membre interesse conclue à la satisfaction du 
Conseil des arrangements concernant le contròie des reexportations et tous 
les autres problèmes qui, de l'avis du Conseil, touchent au fonctionnement 
de l'Accord et découlent des rapports particuliers existant entre le terri-
toire mótropolitain du Membre et ses dépendances. 

2) Toutefòis, le commerce du café entre un Membre et un de ses 
territoires dependants qui, en vertu des Articles 4 ou 5, est un Membre 
distinct de l'Organisation ou est membre d'un groupe, est assimilé, aux 
fins de l'Accord, au commerce international du café. 

ARTICLE 40. 

Exportations hors contingent. 

1) Pour favoriser l'accroissement de la consommation de café dans 
certaines regions du monde où la consommation par habitant est faible et 
pourrait considérablement augmenter, les exportations destinées aux pays 
dont la liste figure à l'Annexe B ne sont pas, sous reserve des dispositions 
du paragraphe 2) /) du present Artide, imputées sur les contingents. Le 
Conseil examine chaque année l'Annexe B pour determiner s'il faut en 
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supprimer, ou au contraire y ajouter, un ou plusieurs pays, et peut s'il 
en décide ainsi, prendre des mesures en consequence. 

2) Les dispositions figurant aux alinéas ci-après sont applicables aux 
exportations destinées aux pays dont la liste figure à l'Annexe B : 

a) Le Conseil arrèté chaque année une prevision des importations 
destinées à la consommation intérieure des pays dont la liste figure à 
l'Annexe B, après avoir passe en revue les résultats obtenus l'année pré
cédente dans ces pays en matière d'accroissement de la consommation de 
café et compte tenu du résultat probable des campagnes de propagande et 
des accords de commerce. Le Conseil peut reviser cette prevision au cours 
de l'année. Le total des exportations des Membres exportateurs à destina
tion des pays dont la liste figure à l'Annexe B ne doit pas dépasser les 
previsions établies par le Conseil et, à cet effet, l'Organisation tient les 
Membres au courant des exportations en cours à destination de ces pays. 
Trente jours au plus tard après la fin de chaque mois, les Membres expor
tateurs avisent l'Organisation de toutes les exportations effectuées au cours 
du mois à destination de chacun des pays dont la liste figure à l'Annexe B. 

b) Les Membres donnent tous les renseignements, statistiques ou 
autres, dont l'Organisation peut avoir besoin pour contròler l'écoulement 
du café vers les pays dont la liste figure à l'Annexe B et s'assurer que ce 
café est consommé dans ces pays. 

e) Les Membres exportateurs s'efforceront de renégocier le plus tòt 
possible les accords commerciaux en vigueur, de fa§on à y insérer des 
dispositions visant à empècher que du café destine aux pays dont la liste 
figure à l'Annexe B ne soit réexporté vers des marches traditionnels. Les 
Membres exportateurs inscriront également de telles dispositions dans tous 
les nouveaux accords commerciaux et dans tous les nouveaux contrats de 
vente indépendants des accords commerciaux, que ces contrats se négo-
cient avec des commergants privés ou avec des organismes d'Etat. 

d) Pour contròler à tout moment les exportations destinées aux pays 
dont la liste figure à l'Annexe B, les Membres exportateurs marquent net-
tement sur tous les sacs destines à ces pays les mots « Nouveau marche » 
et exigent les garanties néecessaires pour que ce café ne soit pas réexporté 
ou détourné vers des pays qui ne fìgurent pas à ladite Annexe. Le Conseil 
peut instituer à cet effet un règlement appropriò. Tous les Membres, à 
l'exception de ceux qui fìgurent sur la liste de l'Annexe B, interdisent sans 
exception l'entrée de toute expedition de café recue directement ou par voie 
détournée d'un pays figurant à l'Annexe B; ou qui ferait apparaìtre soit 
sur les sacs proprement dits, soit sur les documents d'exportation, que ce 
café était a l'origine destine à un pays dont la liste se trouve à l'Annexe B; 
ou de toute expedition qui serait accompagnée d'un certificat indiquant 
comme destination un pays énuméré à l'Annexe B, ou portant la mention 
« Nouveau marche ». 

e) Le Conseil redige chaque année un rapport circonstancié sur les 
résultats obtenus quant au développement des marches du café dans les 
pays dont la liste figure à l'Annexe B. 

/) Si du café exporté par un Membre à destination d'un pays figurant 
à l'Annexe B est réexporté ou détourné vers un pays qui n'y figure pas, 
le Conseil impute sur le contingent du Membre exportateur la quantité 
róexportée et peut en outre, conformément aux regies qu'il aura établies, 
appliquer les dispositions du paragraphe 4) de l'Artide 38. Si de telles 
reexportations se renouvellent à partir du mème pays inscrit à l'Annexe B, 
le Conseil examine le cas et, s'il le juge nécessaire, il peut a tout moment 
rayer ce pays de l'Annexe. 
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3) Les exportations de café en grain comme matière première à trans
former industriellement à des fins autres que la consommation humaine 
comme boisson ou comme aliment ne sont pas soumises au contingente
ment, à condition que le Membre exportateur prouve à la satisfaction du 
Conseil que ce café en grain aura effectivement cet usage. 

4) Le Conseil peut, à la demande d'un Membre exportateur, décider 
que les exportations de café effectuées par ce Membre à des fins huma-
nitaires ou non commerciales ne sont pas imputables sur son contingent. 

ARTICLE 41. 

Conventions régionales ou interrégionales de prix. 

1) Les conventions régionales ou interrégionales que les Membres-ex
portateurs concluent entre eux sur les prix doivent ètre compatibles avec 
les objectifs généraux de l'Accord; elles sont déposées auprès du Conseil. 
Ces conventions doivent tenir compte des intérèts des producteurs et des 
consommateurs ainsi que des objectifs de l'Accord. Tout Membre de l'Or
ganisation qui estime qu'une de ces conventions est de nature à produire 
des résultats contraires aux objectifs de l'Accord peut demander au Conseil 
de l'examiner avec les Membres intéressés, à sa prochaine session. 

2) En consultant les Membres et les organisations régionales auxquel-
les ils appartiendraient, le Conseil peut recommander, pour les diverses 
qualités et grades de café, une échelle d'écarts de prix que les Membres 
s'efforcent de faire respecter par -leur politique des prix. 

3) Si de vives fluctuations de prix se produisent au cours de brèves 
périodes pour les qualités et grades de café pour lesquels une échelle 
d'écarts de prix a été adoptóe à la suite de recommandations faites en 
vertu du paragraphe 2) du present Artide, le Conseil peut recommander 
des mesures correctives appropriées. 

ARTICLE 42. 

Etude des tendances du marche. 

Le Conseil suit constamment de près les tendances du marche du café, 
en vue de recommander une politique des prix en tenant compte des résul
tats obtenus grace au mécanisme de l'Accord régissant le contingentement. 

CHAPITRE Vili -
GERTIFICATS D'ORIGINE ET DE REEXPORTATION 

ARTICLE 43. 

Certificats d'origine et de reexportation. 

1) Tout café exporté par un Membre sur le territoire duquel il a été 
produit est accompagno d'un certificat d'origine établi conformément aux 
règlements établis par le Conseil et délivré par l'organisme qualifié que 
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ce Membre a choisi et que l'Organisation a approuvé. Chaque Membre 
determine le nombre d'exemplaires dont il a besoin et tous les originaux 
et les copies portent un numero d'ordre. A moins que le Conseil n'en 
décide autrement, l'originai du certifìcat est joint aux documents d'expor
tation et ce Membre en envoie immédiatement copie à l'Organisation, 
sauf dans le cas des certificats originaux destines à accompagner des ex
peditions de café vers des pays non membres, qui sont envoyés directe-
ment à l'Organisation par le Membre interesse. 

2) Tout café réexporté par un Membre est accompagné d'un certifìcat 
de reexportation valide, conforme aux règlements établis par le Conseil 
et délivré par un organisme qualifìé choisi par ce Membre et approuvé 
par l'Organisation, attestant que ce café a été importé conformément aux 
dispositions de l'Accord. Chaque Membre determine le nombre d'exem
plaires dont il a besoin et chaque originai et toutes les copies portent 
un numero d'ordre. A moins que le Conseil n'en décide autrement, l'ori
ginai du Certifìcat de reexportation est joint aux documents de reexporta
tion et le Membre qui effectue la reexportation envoie immédiatement 
une copie à l'Organisation, sauf dans le cas des certificats de reexportation 
originaux délivrés pour accompagner des exportations de café à destina
tion de pays non membres, qui sont envoyés directement a l'Organi
sation. 

3) Chaque Membre communique à l'Organisation le nom de l'orga-
nisme gouvernemental ou non gouvernemental qu'il a désigne pour appli-
quer les dispositions et exercer les fonctions prévues aux paragraphes 1) 
et 2) du present Artide. L'Organisation approuvé nommément les orga-
nismes non gouvernementaux dósignés, après avoir eu la preuve, fournie 
par le Membre interesse, qu'ils sont en mesure d'assumer, conformément 
aux règlements établis en vertu des dispositions du present Accord, les 
responsabilités qui incombent au Membre, et qu'ils sont disposes à le 
faire. ,Le Conseil peut à tout moment declarer, s'il y a lieu, qu'il ne peut 
plus accepter un organisme non gouvernemental particulier. Le Conseil 
prend, soit directement, soit par l'intermédiaire d'un organisme mondial 
de reputation internationale, toutes les mesures nécessaires pour ètre à 
mème d'obtenir à tout instant la preuve que les certificats d'origine et les 
certificats de reexportation sont délivrés et utilises correctement, et de 
verifier les quantités de café qui ont été exportées par chaque Membre. 

4) Un organisme non gouvernemental approuvé comme service de cer
tification selon les dispositions du paragraphe 3) du present Artide con
serve les registres des certificats délivrés, ainsi que les pieces sur lesquelles 
est fondée leur délivrance, pendant une période de deux années au moins. 
Avant d'etre approuvé comme service de certification selon les dispositions 
du paragraphe 3) du present Artide, un organisme non gouvernemental 
doit accepter de tenir lesdits registres à la disposition de l'Organisation aux 
fins d'inspection. 

5) Les Membres interdisent l'entrée de toute expedition de café en 
provenance d'un autre Membre, que ce café soit importé directement ou 
par l'intermédiaire d'un pays non membre, si elle n'est pas accompagnée 
d'un certifìcat d'origine ou de reexportation valide, délivré conformément 
aux règlements établis par le Conseil. 

6) De petites quantités de café, sous la forme que le Conseil pourra 
determiner, ou le café destine à ètre consommé à bord des navires, des 
avions ou de tous autres moyens de transport internationaux, ne sont pas 
soumises aux dispositions indiquées aux paragraphes 1) et 2) du present 
Artide. 
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CHAPITRE IX - CAFÉ TRANSFORMÈ 

ARTICLE 44. 

Mesures relatives au café transformè. 

1) Aucun Membre n'applique des mesures gouvernementales ayant des 
effets sur ses exportations et reexportations de café vers un autre Membre 
si ces mesures, considérées dans leur ensemble à l'égard de cet autre 
Membre, représentent un traitement discriminatoire en faveur du café 
transformè par rapport au café vert. En appliquant cette disposition, il 
conviendrait que les Membres tiennent dùment compte: 

a) de la situation particulière des marches énumérés à l'Annexe B 
de l'Accord; 

b) du traitement différentiel applique dans un pays importateur 
Membre en matière d'importations ou de reexportations de café sous ses 
diverses formes; 

2) a) Si un Membre considère que les dispositions du paragraphe 1) 
du present Artide ne sont pas observées, il peut adresser au Directeur 
exécutif une plainte écrite, accompagnée d'un exposé détaillé des faits qui 
motivent son opinion et des mesures qu'il estime devoir ètre prises. Le 
Directeur exécutif informe aussitòt le Membre contre lequel la plainte a 
été déposée et lui demande de faire connaìtre son point de vue. Il exhorte 
les deux parties à trouver une solution satisfaisante pour l'une comme 
pour l'autre et fait un rapport détaillé au Conseil aussitòt que possible en 
indiquant les mesures que le Membre plaignant estime devoir ètre prises 
ainsi que le point de vue de l'autre partie; 

b) Si une solution n'a pas été trouvée dans les 30 jours qui suivent 
la reception de la plainte par le Directeur exécutif, celui-ci établit, 40 jours 
au plus tard après la reception de ladite plainte, une commission d'arbi-
trage qui se compose de: 

i) une personne designee par le Membre plaignant; 
ii) une personne designee par le Membre contre lequel la plainte 

a été déposée; et 
iii) un president désigne d'un commun accord par les Membres 

intéressés ou, à dèfaut d'un tei accord, par les deux personnes mentionnées 
aux alinéas i) et ii); 

e) Si la commission n'est pas entièrement constituée dans les 45 
jours qui suivent la reception de la plainte par le Directeur exécutif, les 
membres de la commission d'arbitrage qui restent à designer sont nom-
més au cours des 10 jours suivants par le President du Conseil, après con
sultation des Membres intéressés; 

d) Aucun membre de la commission d'arbitrage n'est fonctionnaire 
d'un gouvernement partie au litige ou n'a un intérèt quelconque à son 
règlement; 

e) Les membres intéressés facilitent les travaux de la commission 
et mettent à sa disposition tous les renseignements se rapportant au cas; 

/) Sur la base des renseignements dont elle dispose et dans les trois 
semaines qui suivent sa creation, la commission d'arbitrage determine s'il 
existe un traitement discriminatoire et, dans l'affirmative, dans quelle 
mesure; 

g) Les decisions de la commission sur toutes les questions, tant de 
fond que de procedure, sont prises le cas échéant par un vote à la majo
rité des voix; 
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h) Le Directeur exécutif porte immédiatement à la connaissance des 
Membres intéressés et du Conseil les conclusions de la commission; 

i) Les dépenses occasionnées par la commission d'arbitrage sont im-
putées sur le budget administratif de l'Organisation. 

3) a) Si on constate qu'il existe un traitement discriminatoire, le 
Membre interesse dispose d'un délai de 30 jours après qu'il a eu connais
sance des conclusions de la commission d'arbitrage pour redresser la situa
tion conformément auxdites conclusions. Le Membre fait connaìtre au 
Conseil les mesures qu'il se propose de prendre; 

b) Si, après cette période, le Membre plaignant considère que la 
situation n'a pas été redressée il peut, après en avoir informe le Conseil, 
prendre des contre-mesures qui n'iront pas au-delà de ce qui est nécessaire 
pour neutraliser le traitement discriminatoire constate par la commission 
d'arbitrage; ces mesures cesseront d'etre appliquées dès que le traitement 
discriminatoire aura lui-mème cesse; 

e) Les Membres intéressés tiennent le Conseil au courant des mesures 
qu'ils se proposent de prendre. 

4) Dans l'application des contre-mesures, les Membres s'engagent à 
tenir compte de la nécessité, pour les pays en voie de développement, de 
appliquer des politiques visant à elargir les bases de leurs economies no-
tamment par 1'industrialisation et par l'exportation de produits manu
factures, et à prendre les mesures nécessaires pour s'assurer que les dispo
sitions du present Artide sont équitablement appliquées à tous les Membres 
se trouvant dans la mème situation. 

5) Aucune des dispositions du present Artide ne peut ètre considérée 
comme empèchant un Membre de poser une question au Conseil en vertu 
du present Artide ou d'avoir recours à l'Artide 58 ou à l'Artide 59, pourvu 
qu'aucune action de ce genre ne puisse interrompre sans le consentement 
des Membres intéressés une procedure en cours qui aurait été engagée au 
titre du present Artide, ni empècher une telle procedure d'etre engagée à 
moins qu'une procedure entamée en vertu de l'Artide 59 concernant la 
mème question n'ait été achevée. 

6) Tous les délais indiqués dans le present Artide peuvent ètre chan
ges par accord entre les Membres intéressés. 

CHAPITRE X - REGLEMENTATION DES IMPORTATIONS 

ARTICLE 45. 

Réglementation des importations. 

1) Pour empècher des pays exportateurs non membres d'augmenter 
leurs exportations au detriment des Membres, chaque Membre limite ses 
importations annuelles de café produit dans des pays exportateurs non 
membres à une quantité ne dépassant pas la moyenne de ses importations 
de café en provenance de ces pays pendant les années civiles 1960, 1961 
et 1962. 

2) Le Conseil peut, à la majorité répartie des deux tiers, suspendre ou 
modifier ces limitations quantitatives s'il estime que de telles mesures sont 
nécessaires pour permettre de réaliser les abjectifs de l'Accord. 

3) Le Conseil prepare des rapports annuels concernant les quantités 
de café produit dans un pays non membre dont l'importation est autorisée, 
ainsi que des rapports trimestriels concernant les importations de chaque 
Membre importateur effectuées conformément aux dispositions du para
graphe 1) du present Artide. 
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4) Les obligations défìnies aux paragraphes precedents s'entendent 
sans prejudice des obligations contraires, bilatérales ou multilatérales, que 
les Membres importateurs ont contractées à l'égard de pays non membres 
avant le ler aoùt 1962, à condition que tout Membre importateur qui a 
contraete ces obligations contraires s'en acquitté de manière à atténuer le 
plus possible le conflit qui les oppose aux obligations défìnies aux para
graphes precedents, qu'il prenne le plus tòt possible des mesures pour 
concilier ces obligations et les dispositions de ces paragraphes, et qu'il 
expose en detail au Conseil la nature de ces obligations et les mesures qu'ii 
a prises pour atténuer le conflit ou le faire disparaìtre. 

5) Si un Membre importateur ne se conforme pas aux dispositions du 
present Artide, le Conseil peut, à la majorité répartie des deux tiers, sus-
pendre et son droit de voter au Conseil et son droit de voter pour lui ou 
de faire voter pour lui au Comité exécutif. 

CHAPITRE XI - ACCROISSEMENT DE LA CONSOMMATION 

ARTICLE 46. 

Propagande. 

1) Le Conseil patronne la propagande en faveur de la consommation 
du café. Pour atteindre son objectif, il peut maintenir un comité distinct 
qui a pour object de stimuler la consommation dans les pays importateurs 
par tous les moyens appropriés sans consideration de l'origine, du type 
ou de l'appellation du café, et qui s'efforce d'améliorer cette boisson ou 
de lui conserver la plus grande pureté et la plus haute qualité possibles. 

2) Les dispositions suivantes s'appliquent à ce comité: 
a) Les frais entraìnés par le programme de propagande sont cou-

verts par les contributions des Membres exportateurs. 
b) Les Membres importateurs peuvent aussi contribuer financière-

ment au programme de propagande. 
e) La composition du comité est limitóe aux Membres qui contri-

buent au programme de propagande. 
d) L'ampleur du programme et les frais qu'il entraìne sont passes en 

revue par le Conseil. 
e) Les statuts du Comité sont approuvés par le Conseil. 
/) Avant d'entreprendre une campagne de propagande dans un pays, 

le Comité doit obtenir l'approbation du Membre interesse. 
g) Le Comité contròie toutes les ressources de la propagande et 

approuvé tous les comptes s'y rapportant. 
3) Les dépenses administratives courantes afférentes au personnel de 

l'Organisation directement employe dans les activités relatives à la pro
pagande, à l'exception des frais de déplacement aux fins de propagande, 
sont imputées sur le budget administratif de l'Organisation. 

ARTICLE 47. 

Elimination des obstacles. 

1) Les Membres reconnaissent qu'il est de la plus haute importance 
de réaliser dans les meilleurs délais le plus grand développement possible 
de la consommation du café, notamment par l'élimination progressive de 
tout obstacle qui pourrait entraver ce développement, 
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2) Les Membres reconnaissent que certaines mesures actuellement en 
vigueur pourraient, dans des proportions plus ou moins grandes, entraver 
l'augmentation de la consommation du café, en particulier: 

a) Certains regimes d'importation applicables au café, y compris les 
tarifs préférentiels ou autres, les contingents, les operations des monopoles 
gouvernementaux ou des organismes officiels d'achat et autres .regies ad-
ministratives ou pratiques commerciales; 

b) Certains regimes d'exportation en ce qui concerne les subventions 
directes ou indirectes et autres regies administratives ou pratiques com
merciales; et 

e) Certaines conditions intérieures de commercialisation et disposi
tions internes de caractère législatif et administratif qui pourraient affecter 
la consommation. 

3) Compte tenu des objectifs mentionnés ci-dessus et des dispositions 
du paragraphe 4) du present Artide, les Membres s'efforcent de poursuivre 
la reduction des tarifs sur le café ou de prendre d'autres mesures pour 
éliminer les obstacles à l'augmentation de la consommation. 

4) Tenant compte de leur intérèt commun et dans l'esprit de l'Annexe 
A.ILI de l'Acte Final de la première Conference des Nations Unies pour 
le Commerce et le Développement, les Membres s'engagent à rechercher 
les moyens par lesquels les obstacles au développement du commerce et 
de la consommation mentionnés au paragraphe 2) du present Artide pour
raient ètre progressivement réduits et éventuellement, dans la mesure du 
possible, éliminés, ou par lesquels leurs effets pourraient ètre substantiel-
lement diminués. 

5) Les Membres informent le Conseil des mesures qu'ils ont prises en 
vue de donner suite aux dispositions du present Artide. 

6) Pour atteindre les objectifs vises dans le present Artide, le Conseil 
peut faire aux Membres toute recommandation utile. Il examinera les 
résultats obtenus lors de la Première Session qu'il tiendra au cours de 
l'année caféière 1969-70. 

CHAPITRE XII -
POLITIQUE ET CONTROLE DE LA PRODUCTION 

ARTICLE 48. 

Politique et contròie de la production. 

1) Chaque Membre producteur s'engage à ajuster sa production de 
café de telle sorte qu'elle n'excède pas les quantités nécessaires pour la 
consommation intérieure, les exportations permises et la constitution des 
stocks prévue à l'Artide 49. 

2) Avant le 31 décembre 1968, chaque Membre exportateur soumettra 
au Comité exécutif l'objectif de production qu'il propose pour l'année 
caféière 1972-73, en se fondant sur les elements exposes au paragraphe 1) 
du present Artide. A moins qu'il ne soit rejeté par le Comité exécutif à 
la majorité répartie simple avant la première session que le Conseil tiendra 
après le 31 décembre 1968, cet objectif de production sera considerò comme 
approuvé. Le Comité exécutif fera connaitre au Conseil les objectifs de 
production qui auront été ainsi approuvés. Si l'objectif de production pro
pose par un Membre exportateur est rejeté par le Comité exécutif, celui-ci 
recommande un objectif de production pour ce Membre exportateur. A 
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la première session qu'il tiendra après le 31 décembre 1968 et qui aura 
lieu au plus tard le 31 mars 1969, le Conseil fixera, à la majorité répartie 
des deux tiers et à la lumière des recommandations du Comité exécutif, 
des objectifs de production individuels pour les Membres exportateurs 
dont les objectifs proposes ont été rejetés par le Comité ou qui n'ont pas 
soumis de propositions concernant leurs objectifs de production. 

3) Tant que son objectif de production n'a pas été approuvé par la 
Organisation ou fixé par le Conseil conformément au paragraphe 2) du 
present Artide, un Membre exportateur ne bénéficie d'aucune majoration 
des quantités annuelles qu'il a le droit d'exporter sous contingent, telles 
qu'elles sont en vigueur au ler avrii 1969. 

4) Le Conseil fixe les objectifs de production por les Membres expor
tateurs adhérant à l'Accord et peut fixer des objectifs de production pour 
les Membres producteurs qui ne sont pas Membres exportateurs. 

5) Le Conseil passe constamment en revue les objectifs de production 
fixes ou approuvés aux termes du present Artide et il les revise dans la 
mesure nécessaire pour que l'ensemble des objectifs individuels corres-
ponde à la prevision des besoins mondiaux. 

6) Les Membres s'engagent à se conformer aux objectifs de production 
individuels fixes ou approuvés aux termes du present Artide et chaque 
Membre producteur appliquera les politiques et procedures qu'il jugera 
nécessaires à cet effet. Les objectifs de production individuels fixes ou 
approuvés aux termes du present Artide ne représentent pas des chiffres 
minima que les Membres sont tenus d'atteindre de mème qu'ils ne con-
fèrent aucun droit à un volume determinò d'exportations. 

7) Les Membres producteurs soumettent à l'Organisation sous la forme 
et aux dates fìxées par le Conseil, des rapports périodiques sur les mesures 
qu'ils ont prises pour contròler la production et se conformer aux objectifs 
de production individuels qui ont été fixes ou approuvés pour eux aux 
termes du present Artide. Le Conseil évalue ces informations et toutes 
autres informations pertinentes, et il prend en consequence les mesures de 
caractère general ou particulier qu'il juge nécessaires ou appropriées. 

8) Si le Conseil constate qu'un Membre producteur ne prend pas les 
mesures appropriées pour observer les dispositions du present Artide, ce 
Membre ne bénéficiera d'aucune majoration ultérieure des quantités qu'il 
a le droit d'exporter annuellement sous contingent, et ses droits de vote 
pourront ètre suspendus en vertu du paragraphe 7) de l'Artide 59 jusqu'à 
ce que le Conseil ait la preuve qu'il remplit ses obligations à l'égard du 
present Artide. Toutefòis, si après un période supplémentaire déterminóe 
par le Conseil, il est établi que le Membre interesse n'a toujours pas pris 
les mesures nécessaires à la mise en oeuvre d'une politique conforme aux 
objectifs du present Artide, le Conseil peut exiger le retrait de ce Membre 
de l'Organisation aux termes de l'Artide 67. 

9) L'Organisation fournit aux Membres qui lui en font la demande 
et aux conditions qui peuvent ètre déterminées par le Conseil, toute l'assis-
tance en son pouvoir, afin de réaliser les objectifs poursuivis dans le pre
sent Artide. 

10) Les Membres importateurs s'engagent à collaborer avec les Mem
bres exportateurs à l'exécution des plans que ceux-ci auront dresses pour 
ajuster leur production de café conformément au paragraphe 1) du present 
Artide. En particulier, les Membres importateurs doivent éviter d'apporter 
directement une aide financière ou technique, ou d'appuyer des proposi
tions concernant une aide de cette nature présentées par un organisme 
international auquel ils pourraient appartenir, pour appliquer, en matière 
de production, des politiques qui seraient contraires aux objectifs du pré-
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sent Artide, que le pays beneficiane soit ou non Membre de l'Organisation 
internationale du Café. L'Organisation resterà en liaison étroite avec les 
organismes internationaux intéressés afin de s'assurer de leur part la plus 
large cooperation possible pour la mise en oeuvre du present Artide. 

11) Toutes les decisions prévues dans le present Artide sont prises à 
la majorité répartie des deux tiers des voix, sauf dans les cas specifies au 
paragraphe 2) de ce mème Artide. 

CHAPITRE XIII - REGLEMENTATION DES STOCKS 

ARTICLE 49. 

Politique des stocks. 

1) En vue de completer les dispositions de l'Artide 48, le Conseil peut 
arrèter, à la majorité répartie des deux tiers des voix, la politique à 
suivre à l'égard des stocks de cafè dans les pays producteurs Membres. 

2) Le Conseil prend les mesures nécessaires pour verifier chaque an
née, selon les procedures qu'il aura arrétées, le volume des stocks de café 
que les Membres exportateurs détiennent individuellement. Les Membres 
intéressés facilitent cette enquète annuelle. 

3) Les Membres producteurs s'assurent qu'il existe dans leurs pays 
respectifs les entrepots nécessaires pour emmagasiner convenablement les 
stocks de café. 

CHAPITRE XIV - OBLIGATIONS DIVERSE» 

ARTICLE 50. 

Collaboration avec la profession. 

1) L'Organisation reste en liaison étroite avec les organisations non 
gouvernementales appropriées s'occupant du commerce international du 
commerce international du café et avec les experts en matière de café. 

2) Les Membres règlent l'action qu'ils assurent dans le cadre de l'Ac
cord de manière à respecter les structures de la profession. Dans l'exercice 
de cette action, ils s'efforcent de tenir dùment compte des intérèts legitimes 
de la profession. 

ARTICLE 51. 

Troc. 

Pour éviter de compromettre la structure generale des prix, les Mem
bres s'abstiennent de procéder à des operations de troc ayant un lien direct 
entre elles et comportant la vente de café sur les marches traditionnels. 

ARTICLE 52. 

Melanges et succédanés. 

1) Les Membres ne maintiennent en vigueur aucune réglementation 
qui exigerait que d'autres produits soient melanges, traités ou utilises avec 
du café, en vue de leur vente dans le commerce sous 1'appellation de café. 
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Les Membres s'efforcent d'interdire la publicité et la vente, sous le nom 
de café, de produits contenant moins de l'équivalent de 90 pour cent de 
café vert comme matière première de base. 

2) Le Directeur exécutif soumet au Conseil un rapport annuel sur la 
manière dont sont observées les dispositions du present Artide. 

3) Le Conseil peut recommander à un Membre de prendre les mesures 
nécessaires pour assurer le respect des dispositions du present Artide. 

CHAPITRE XV - FINANCEMENT SAISONNIER 

ARTICLE 53. 

Financement saisonnier. 

1) A la demande de tout Membre qui serait également partie à un 
accord bilateral, multilateral, regional ou interregional de financement 
saisonnier, le Conseil examine cet accord pour verifier s'il est compatible 
avec les obligations de l'Accord. 

2) Le Conseil peut faire des recommandations aux Membres en vue 
de résoudre tout conflit d'obligations qui pourrait se produire. 

3) D'après les renseignements donnés par les Membres intéressés et 
s'il le juge opportun et souhaitable, le Conseil peut faire des recomman
dations générales pour aider les Membres qui ont besoin d'un financement 
saisonnier. 

CHAPITRE XVI - FONDS DE DIVERSIFICATION 

ARTICLE 54. 

Fonds de diversification. 

1) Par le present Article, il est institué un Fonds de diversification de 
l'Organisation internationale du Café afin d'aider à la realisation de l'ob
jectif de l'Accord visant à limiter la production de café pour établir entre 
l'offre et la demande mondiales un équilibre judicieux. Ce Fonds sera 
règi par des statuts qui devront ètre approuvés par le Conseil le 31 dé
cembre 1968 au plus tard. 

2) La participation au Fonds est obligatoire pour chaque Partie Con-
tractante qui n'est pas Membre importateur et qui a le droit d'exporter sous 
contingent plus de 100.000 sacs. Elle est facultative pour les Parties Con
tractantes auxquelles cette disposition ne s'applique pas. La participation 
de ces dernières sera déterminée, de mème que les contributions provenant 
d'autres sources, par des conditions à convenir entre le Fonds et les parties 
intéressées. 

3) Un Participant exportateur tenu de cotiser au Fonds y contribue par 
versements trimestriels, pour un montant equivalent à 0,60 $EU par sac 
des quantités qu'il exporte effectivement, au-delà de 100.000 sacs, chaque 
année caféière vers les marches soumis au contingentement. Les contribu
tions sont versées pendant cinq années consécutives à partir de l'année 
caféière 1968-69. Le Fonds peut, à la majorité répartie des deux tiers, 
porter le taux de contribution à un dollar des Etats-Unis par sac au maxi
mum. La contribution annuelle de chaque Participant exportateur est cai-
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culée initialement en fonction des quantités qu'il a le droit d'exporter sous 
contingent au lev octobre de l'année pour laquelle la contribution est fìxée. 
Ce chiffre initial est revise en fonction des quantités de café que le Parti
cipant a effectivement exportées vers les marches soumis au contingente
ment au cours de ladite année, et les ajustements qu'il est nécessaire d'ap-
porter à la contribution sont effectués au cours de l'année caféière suivante. 
Le premier versement trimestriel de la contribution annuelle pour l'année 
caféière 1968-69 est exigible le ler janvier 1969 et devra ètre effectué au 
plus tard le 28 février 1969. 

4) La contribution de chaque Participant exportateur est utilisée pour 
exécuter sur son territoire des programmes ou des projets approuvés par 
le Fonds, mais de toute manière 20 pour cent de la contribution sont paya
bles en monnaie librement convertible pour ètre utilises dans n'importe 
quel programme ou projet approuvé par le Fonds. En outre, dans les 
limites qui seront précisées par les statuts, un certain pourcentage de la 
contribution est verse au Fonds, en monnaie librement convertible, à des 
fins d'administration. 

5) Les pourcentages de la contribution payables en monnaie librement 
convertible selon qu'il est dit au paragraphe 4) du present Artide, peuvent 
ètre augmentés d'un commun accord entre le Fonds et le Participant 
exportateur interesse. 

6) Au début de la troisième année de fonctionnement du Fonds, le 
Conseil passera en revue les résultats obtenus au cours des deux premieres 
années; il pourra alors reviser, en vue de les améliorer, les dispositions du 
present Artide. 

7) Les statuts du Fonds prévoient: 
a) la suspension des contributions par suite de changements deter

mines du niveau des prix du café; 
b) le versement au Fonds, en monnaie librement convertible, de 

toute partie de la contribution qui n'a pas été utilisée par le Participant 
interesse; 

e) les dispositions qui peuvent permettre de dólóguer certaines fonc
tions et activités du Fonds à un ou plusieurs organismes financiers interna-
tionaux. 

8) A moins que le Conseil n'en décide autrement, un Participant expor
tateur qui ne s'acquitte pas des obligations imposées par le present Artide 
voit son droit de voter au Conseil suspendu et ne peut bénéficier d'aucune 
augmentation des quantités qu'il a le droit d'exporter sous contingent. Le 
Participant exportateur qui ne s'est pas acquitté de ses obligations pendant 
une année ininterrompue cesse d'etre Partie à l'Accord quatre-vingt-dix 
jours après l'expiration de cette année, sauf autre decision du Conseil. 

9) Les decisions du Conseil en vertu des dispositions du present Artide 
sont prises à la majorité répartie des deux tiers des voix. 

CHAPITRE XVII - INFORMATION ET ETUDES 

ARTICLE 55. 

Information. 

1) L'Organisation sert de centre pour rassembler, échanger et publier: 
a) Des renseignements statistiques sur la production, les prix, les 

exportations et importations, la distribution et la consommation du café 
dans le monde; et 
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b) Dans la mesure où elle le juge approprié, des renseignements 
techniques sur la culture, le traitement et l'utilisation du café. 

2) Le Conseil peut demander aux Membres de lui donner, en matière 
de café, les renseignements qu'il juge nécessaires à son activité, notam-
ment des rapports statistiques périodiques sur la production, l'exportation 
et l'importation, la distribution, la consommation, les stocks et l'imposi-
tion, mais il ne rend public aucun renseignement qui permettrait d'iden-
tifìer les operations d'individus ou de firmes qui produisent, traitent ou 
écoulent du café. Les Membres communiquent sous une forme aussi dé-
taillée et précise que possible les renseignements demandés. 

3) Si un Membre ne donne pas ou a peine à donner dans un délai 
normal les renseignements, statistiques ou autres, dont le Conseil a besoin 
pour la bonne marche de l'Organisation, le Conseil peut exiger du Membre 
en question qu'il explique les raisons de ce manquement. S'il constate qu'il 
faut à cet égard une aide technique, le Conseil peut prendre les mesures 
nécessaires. 

ARTICLE 56. 

Etudes. 

1) Le Conseil peut favoriser des études sur: les conditions économiques 
de la production et de la distribution du café; l'incidence des mesures prises 
par le gouvernement, dans les pays producteurs et dans les pays consom
mateurs, sur la production et la consommation du café; la possibilité d'ac-
crottre la consommation du café, dans ses usages traditionnels et éventuel-
lement par de nouveaux usages; les effets de l'application de l'Accord sur 
les pays producteurs et consommateurs de café, en ce qui concerne notam-
ment leurs termes de l'échange. 

2) L'Organisation peut étudier la possibilité d'établir des normes mi-
nimales pour les exportations de café des Membres producteurs. Le 
Conseil peut examiner des recommandations à cet effet. 

CHAPITRE XVIII - DISPENSES 

ARTICLE 57. 

Dispenses. 

1) Le Conseil peut, à la majorité répartie des deux tiers, dispenser un 
Membre d'une obligation en raison de circonstances exceptionneles ou cri
tiques, d'un cas de force majeure, de dispositions constitutionnelles, ou 
d'obligations internationales resultant de la Charte des Nations Unies 
touchant des territoires administrés sous le regime de tutelle. 

2) Lorsqu'il accorde une dispense à un Membre, le Conseil indique 
explicitement sous quelles modalités, à quelles conditions et pour combien 
de temps le Membre est dispense de cette obligation. 

3) Le Conseil ne prend pas en consideration une demande de dispense 
' des obligations relatives aux contingents fondée sur l'existence dans un 
pays Membre, au cours d'une ou plusieurs années, d'une production expor
table dépassant les exportations permises de ce Membre, ou provenant 
de ce que le Membre en question n'a pas observe les dispositions des 
Articles 48 et 49. 
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CHAPITRE XIX -
CONSULTATIONS, DIFFERENDS ET RECLAMATIONS 

ARTICLE 58. 

Consultations. 

Chaque Membre accueille favorablement les observations qui peuvent 
ètre présentées par un autre Membre sur toute question relative à l'Accord 
et accepte toute consultation y ayant trait. Au cours de consultations de 
ce genre, à la demande de l'une des parties et avec l'assentiment de l'au
tre, le Directeur exécutif institue une commission indépendante qui offre 
ses bons offices en vue de parvenir à une conciliation. Les dépenses de la 
Commission ne sont pas à la charge de l'Organisation. Si l'une des parties 
n'accepte pas que le Directeur exécutif institue une commission ou si la 
consultation ne conduit pas à une solution, la question peut ètre soumise 
au Conseil conformément à l'Artide 59. Si la consultation aboutit à une 
solution, un rapport est présente au Directeur exécutif qui le distribue à 
tous les Membres. 

ARTICLE 59. 

Differ ends et reclamations. 

1) Tout différend relatif à 1'interpretation ou à l'application du present 
Accord qui n'est pas réglé par voie de négociation est, à la demande de 
tout Membre partie au différend, déféré au Conseil pour decision. 

2) Quand un différend est déféré au Conseil en vertu du paragraphe 1) 
du present Article, la majorité des Membres, ou plusieurs Membres qui 
détiennent ensemble au moins le tiers du total des voix, peuvent demander 
au Conseil de solliciter, après discussion de l'affaire et avant de faire 
connaltre sa decision, l'opinion de la commission consultative, mentionnée 
au paragraphe 3) du present Artide, sur les questions en litige. 

3) a) Sauf decision contraire prise à l'unanimitó par le Conseil, cette 
commission est composée de: 

i) Deux personnes designees par les Membres exportateurs,. dont 
l'une a une grande experience des questions du genre de celle qui est 
en litige et l'autre a de l'autorité et de l'expérience en matière juridique; 

ii) Deux personnes designees par les Membres importateurs selon 
les mèmes critères; 

iii) Un president choisi à l'unanimité par les quatre personnes 
nominees en vertu des alinéas i) et ii) ou, en cas de désaccord, par le 
President du Conseil. 

b) Les ressortissants des pays qui sont Parties au present Accord 
peuvent siégér à la commission consultative. 

e) Les membres de la commission consultative agissent à titre per
sonnel et sans recevoir d'instructions d'aucun gouvernement. 

d) Les dépenses de la commission consultative sont à la charge de 
l'Organisation. 

4) L'opinion motivée de la commission consultative est soumise au 
Conseil, qui tranche le différend après avoir pris en consideration toutes 
les données pertinentes. 
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5) Quand un Membre se plaint qu'un autre Membre n'ait pas rempli 
les obligations que lui impose l'Accord, cette plainte est, à la requète du 
plaignant, dóférée au Conseil, qui décide. 

6) Un Membre ne peut ètre reconnu coupable d'une infraction au 
present Accord que par un vote à la majorité répartie simple. Toute cons-
tatation d'une infraction à l'Accord de la part d'un Membre doit specifier 
la nature de l'infraction. 

7) Si le Conseil constate qu'un Membre a commis une infraction au 
present Accord, il peut, sans prejudice des autres mesures coercitives pré
vues à d'autres Articles de l'Accord et par un vote à la majorité répartie 
des deux tiers, suspendre le droit que ce Membre a de voter au Conseil 
et le droit qu'il a de voter pour lui ou de faire voter pour lui au 
Comité exécutif, jusqu'au moment où il se sera acquitté de ses obligations, 
ou exiger son depart au titre de l'Artide 67. 

8) Un Membre peut demander un avis préalable au Comité exécutif en 
cas de différend ou de reclamation avant que la question ne soit discutée 
par le Conseil. 

CHAPITRE XX - DISPOSITIONS FINALES 

ARTICLE 60. 

Signature. 

L'Accord sera, jusqu'au 31 mars 1968 inclusivement, ouvert, au siège 
des Nations Unies, à la signature de tout gouvernement qui est Partie 
Gontractante à l'Accord international de 1962 sur le café. 

ARTICLE 61. 

Ratification. 

L'Accord est soumis à l'approbation, la ratification ou l'acceptation des 
gouvernements signataires ou de toute autre Partie Gontractante à l'Accord 
international de 1962 sur le Café, conformément à leur procedure consti-
tutionnelle. Sauf dans le cas prévu au paragraphe 2) de l'Artide 62, les 
instruments d'approbation, de ratification ou d'acceptation seront déposés 
auprès du Secrétaire General des Nations Unies au plus tard le 30 sep-
tembre 1968. 

ARTICLE 62. 

Entrée en vigueur. 

1) L'Accord entrerà définitivement en vigueur le 1" octobre 1968 entre 
les gouvernements qui auront depose leurs instruments d'approbation, de 
ratification ou d'acceptation si, à cette date, ces gouvernements représen-
tent au moins vingt Membre exportateurs ayant au minimum 80 pour cent 
des voix des Membres exportateurs, et au moins 10 Membres importateurs 
ayant au minimum 80 pour cent des voix des Membres importateurs. Les 
voix à cette fin seront réparties de la manière indiquée à l'Annexe C. 
D'autre part, l'Accord entrerà aussi définitivement en vigueur à n'importe 
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quel moment où, tandis qu'il est provisoirement en vigueur, les conditions 
énoncées plus haut dans le present paragraphe auront été remplies. L'Ac
cord entrerà définitivement en vigueur pour tout gouvernement qui dé-
posera un instrument d'approbation, de ratification, d'acceptation ou de 
adhesion après l'entrée en vigueur definitive de l'Accord pour d'autres 
gouvernements, à la date du dépòt de cet instrument. 

2) L'Accord pourra entrer provisoirement en vigueur le ler octobre 
1968. A cette fin, si un gouvernement signataire ou toute autre Partie 
Contractante à l'Accord international del 1962 sur le Café notine au Se
crétaire general des Nations Unies, au plus tard le 30 septembre 1968, 
qu'il s'engage à appliquer provisoirement les dispositions de l'Accord et 
à chercher a obtenir, aussi rapidement que le permet sa procedure cons-
titutionnelle, l'approbation, la ratification ou l'acceptation de l'Accord, 
cette notification est considérée comme de mème effet qu'un instrument. 
d'approbation, de ratification ou d'acceptation. Un gouvernement qui 
s'engage à appliquer provisoirement les dispositions de l'Accord sera au-
torisé à déposer un instrument d'approbation, de ratification ou d'accep
tation et sera provisoirement considerò comme Partie à l'Accord, jusqu'à 
celle des deux dates qui sera la plus proche: celle du dépòt de son ins
trument d'approbation, de ratification ou d'acceptation ou le 31 décembre 
1968 inclusivement. 

3) Si l'Accord n'est pas entré in vigueur définitivement ou provisoi
rement le ler octobre 1968, les gouvernements qui ont depose des instru
ments d'approbation, de ratification ou d'acceptation ou qui ont notine 
qu'ils s'engagent à appliquer provisoirement les dispositions de l'Accord 
et à chercher à obtenir l'approbation, la ratification ou l'acceptation peu
vent, immédiatement après cette date, se consulter pour envisager les 
mesures à prendre et décider d'un commun accord qu'il entrerà en vigueur 
entre eux. De mème, si l'Accord est entré en vigueur provisoirement mais 
non définitivement, le 31 décembre 1968, les gouvernements qui ont depose 
des instruments d'approbation, de ratification, d'acceptation ou d'adhésion 
pourront se consulter pour envisager les mesures à prendre et décider, d'un 
commun accord, qu'il continuerà à rester provisoirement en vigueur ou 
qu'il entrerà définitivement en vigueur entre eux. 

ARTICLE 63. 

Adhesion. 

1) Le gouvernement de tout Etat Membre des Nations Unies ou mem
bre d'une des institutions spécialisées peut adherer au present Accord aux 
conditions que fixe le Conseil. S'il s'agit d'un pays exportateur et si ce 
pays ne figure pas à l'Annexe A, le Conseil, en fixant ces conditions, 
indique les dispositions relatives aux contingents qui lui seront appliquées. 
Si ce pays figure à l'Annexe A, les dispositions relatives aux contingents 
stipulées pour lui dans ladite Annexe lui sont appliquées, à moins que 
le Conseil n'en décide autrement à la majorité répartie des deux tiers des 
voix. Au plus tard le 31 mars 1969 ou toute autre date que le Conseil 
pourra determiner, un Membre importateur Partie à l'Accord internatio
nal de 1962 sur le Café pourra adherer à l'Accord aux mèmes conditions 
que celles auxquelles il aurait approuvé, ratifié ou accepte l'Accord et, 
s'il applique provisoirement les dispositions de l'Accord, il sera provisoi
rement considéré comme Partie à celui-ci jusqu'à celle des deux dates qui 
sera la plus proche: celle du dépòt de son instrument d'adhésion ou la 
date susmentionnée inclusivement. 
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2) Chaque gouvernement qui depose un instrument d'adhésion indi-
que, au moment du dépòt, s'il entre dans l'Organisation comme Membre 
exportateur ou comme Membre importateur, selon les definitions données 
aux paragraphes 7) et 8) de l 'Artide 2. 

ARTICLE 64. 

Reserves. 

Aucune des dispositions de l'Accord ne peut ètre l'objet de reserves. 

ARTICLE 65. 

Notifications relatives aux territoires dependants. 

1) Tout gouvernement peut, au moment de sa signature ou du dépòt 
de son instrument d'approbation, de ratification, d'acceptation ou d'adhé
sion, ou à tout moment par la suite, notifier au Secrétaire general des 
Nations Unies que l'Accord s'applique à tei ou tei des territoires dont ii 
assure la representation internationale; dès reception de cette notification, 
l'Accord s'applique aux territoires qui y sont mentionnés. 

2) Toute Partie Contractante qui désire exercer à l'égard de tei ou tei 
de ses territoires dependants le droit que lui donne l 'Artide 4, ou qui 
désire autoriser un de ses territoires dependants à faire partie d'un groupe 
Membre constitué en vertu de l 'Artide 5 ou de l 'Artide 6, peut le faire 
en adressant au Secrétaire general des Nations Unies, soit au moment du 
dépòt de son instrument d'approbation, de ratification, d'acceptation ou 
d'adhésion, soit à tout moment par la suite, une notification en ce sens. 

3) Toute Partie Gontractante qui a fait la declaration prévue au pa
ragraphe 1) du present Artide peut par la suite notifier à tout moment au 
Secrétaire general des Nations Unies que l'Accord cesse de s'appliquer à 
tei ou tei territoire qu'il indique; dès reception de cette notification, 
l'Accord cesse de s'appliquer à ce territoire. 

4) Le gouvernement d'un territoire auquel l'Accord s'appliquait en 
vertu du paragraphe 1) du present Artide, -et qui est par la suite devenu 
indépendant peut, dans les quatre-vingt-dix jours de son accession à l'indé-
pendance, notifier au Secrétaire general des Nations Unies qu'il a assume 
les droits et les obligations d'une Partie Gontractante à l'Accord. Dès 
reception de cette notification, il devient Partie à l'Accord. 

ARTICLE 66. 

Retrait volontaire. 

Toute Partie Contractante peut à tout moment se retirer de l'Accord 
en notifìant per écrit son retrait au Secrétaire general des Nations Unies. 
Le retrait prend effet quatre-vingt-dix jours après reception de la notifi
cation. 

ARTICLE 67. 

Retrait force. 

Si le Conseil constate qu'un Membre ne s'est pas acquitté des obliga
tions que lui impose l'Accord, et que ce manquement entrave sérieusement 
le fonctionnement de l'Accord, il peut, à la majorité répartie des deux 
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tiers, exiger que ce Membre se retire de l'Organisation. Le Conseil notine 
immédiatement cette decision au Secrétaire general des Nations Unies. 
Quatre-vingt-dix jours après la decision du Conseil, ce Membre cesse de 
appartenir à l'Organisation et, si ce Membre est Partie Contractante, d'etre 
Partie à l'Accord. 

ARTICLE 68. 

Liquidation des comptes en cas de retrait. 

1) En cas de retrait d'un Membre, le Conseil liquide ses comptes s'il 
y a lieu. L'Organisation conserve les sommes déjà versées par ce Membre, 
qui est d'autre part tenu de régler toute somme qu'il lui doit à la date 
effective de son retrait; toutefòis, s'il s'agit d'une Partie Contractante qui 
ne peut pas accepter un amendement et qui de ce fait, en vertu du para
graphe 2) de l'Artide 70, quitte l'Organisation ou cesse de participer à 
l'Accord, le Conseil peut liquider les comptes de la manière qui lui semble 
equitable. 

2) Un Membre qui a quitte l'Organisation ou a cesse de participer à 
l'Accord n'a droit à aucune part du produit de la liquidation ou des autres 
avoirs de l'Organisation au moment de 1'expiration ou de la résiliation de 
l'Accord en vertu de l'Artide 69. 

ARTICLE 69. 

Durée et expiration ou résiliation. 

1) L'Accord reste en vigueur jusqu'au 30 septembre 1973, à moins quii 
ne soit prorogé aux termes du paragraphe 2) du present Artide ou rósilié 
aux termes du paragraphe 3). 

2) Après le 30 septembre 1972, le Conseil peut, s'il en décide ainsi à 
la majorité des Membres mais au moins à la majorité répartie des deux 
tiers des voix, soit négocier un nouvel Accord soit proroger l'Accord, avec 
ou sans modification, pour le temps qu'il determine. Si une Partie Con
tractante, ou un territoire dependant qui est Membre ou fait partie d'un 
groupe Membre, n'a pas notifié ou fait notifier son acceptation du nouvel 
Accord ou de l'Accord prorogé à la date où celui-ci entre en vigueur, cette 
Partie Contractante ou ce territoire dependant cesse à cette date d'etre 
Partie à l'Accord. 

3) Le Conseil peut à tout moment, s'il en décide ainsi à la majorité 
des Membres, mais au moins à la majorité répartie des deux tiers des 
voix, décider de résilier l'Accord. Cette résiliation prend effet à dater du 
moment que le Conseil décide. 

4) Nonobstant la résiliation de l'Accord, le Conseil continue à exister 
aussi longtemps qu'il le faut pour liquider l'Organisation, apurer ses 
comptes et disposer de ses avoirs; il a, pendant cette période, les pouvoirs 
et fonctions qui peuvent lui ètre nécessaires à cet effet. 

ARTICLE 70. 

Amendements. 

1) Le Conseil peut, par decision prise à la majorité répartie des deux 
tiers, recommander aux Membres un amendement à l'Accord. Cet amen
dement prend effet cent jours après que des Parties Contractantes qui re
presented au moins 75 pour cent des Membres exportateurs détenant au 
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moins 85 pour cent des voix des Membres exportateurs, et des Parties 
Contractantes qui représentent au moins 75 pour cent des Membres im
portateurs détenant au moins 80 pour cent des voix des Membres impor
tateurs, ont fait parvenir leur acceptation au Secrétaire general des Nations 
Unies. Le Conseil peut impartir aux Parties Contractantes un délai pour 
adresser cette notification au Secrétaire general des Nations Unies; si 
l'amendement n'a pas pris effet à l'expiration de ce délai, il est considerò 
comme retire. Le Conseil fournit au Secrétaire general les renseignements 
dont il a besoin pour determiner si l'amendement a pris effet. 

2) Si une Partie Gontractante, ou un territoire dependant qui est 
Membre ou fait partie d'un groupe Membre, n'a pas notine ou fait notifier 
son acceptation d'un amendement à la date où celui-ci prend effet, cette 
Partie Gontractante ou ce territoire dependant cesse à cette date d'etre 
Partie à l'Accord. 

ARTICLE 71. 

Notification par les soins du Secrétaire general des Nations Unies. 

Le Secrétaire general des Nations Unies notifie à toutes les Parties 
Contractantes à l'Accord international de 1962 sur le Café et à tous les 
autres Etats Membres des Nations Unies ou d'une des institutions spécia-
lisées chaque dépòt d'un instrument d'approbation, de ratification, d'ac
ceptation ou d'adhésion, ainsi que les dates où l'Accord entre en vigueur 
provisoirement ou définitivement. Le Secrétaire general des Nations Unies 
informe également toutes les Parties Contractantes de chaque notification 
faite en vertu des Articles 5, 62, paragraphe 2), 65, 66 ou 67, de la date 
à laquelle l'Accord est prorogé ou prend fin en vertu de l'Artide 69, et 
de la date où un amendement prend effet en vertu de l'Artide 70. 

ARTICLE 72. 

Dispositions supplémentaires et transitoires. 

1)' Le present Accord est considerò comme une continuation de l'Ac
cord international de 1962 sur le Café. 

2) Ann de faciliter l'application ininterrompue de l'Accorde de 1962: 
a) Toutes les mesures prises en vertu de l'Accord de 1962, soit di

rectement par l'Organisation ou l'un de ses organes, soit en leur nom, 
qui sont en vigueur au 30 septembre 1968 et dont il n'est pas spécifìé que 
leur effet expire à cette date restent en vigueur, à moins qu'elles ne soient 
modifìées par les dispositions du present Accord; 

b) Toutes les decisions que le Conseil devra prendre au cours de 
l'année caféière 1967-68 en vue de leur application au cours de l'année 
caféière 1968-69 seront prises pendant la dernière session ordinaire du 
Conseil qui se tiendra au cours de l'année caféière 1967-68; elles seront 
appliquées à titre provisoire comme si le present Accord était déjà entré 
en vigueur. 

EN FOI DE QUOI les soussignés, dùment autorisés à cet effet par leur 
gouvernement, ont signé le present Accord aux dates qui fìgurent en regard 
de leur signature. 

Les textes du present Accord en anglais, espagnol, francais, portugais 
et russe, font tous également foi. Les originaux sont deposes aux archives 
des Nations Unies, et le Secrétaire general des Nations Unies en adresse 
copie certifiée conforme à chaque gouvernement signataire ou adherent. 
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ANNEXE A 

Contingents d'exportation de base (1) 

(en milliers de sacs de 60 kg) 

Brésil 20.926 
Burundi (2) 233 
Cameroun 1.000 
Colombie 7.000 
Congo (République démocratique) (2) 1.000 
Costa Rica 1.100 
Còte d'Ivoire 3.073 
El Salvador .t 1.900 
Equateur 750 
Ethiopie 1.494 
Guatemala ' 1.800 
Guinee (contingent d'exportation de base à établir par 

le Conseil) 
Haiti 490 
Honduras 425 
Inde 423 
Indonèsie 7 1.357 
Kenya ■ • • 860 
Madagascar . 910 
Mexique 1.760 
Nicaragua 550 
Ouganda 2.379 
Pérou 740 
Portugal 2.776 
République Centrafricaine 200 
République Dominicaine 520 
Rwanda (2) 150 
Tanzanie 700 
Togo . 200 
Venezuela (2) 325 

TOTAL . . . 55.041 

(1) Conformément aux dispositions de l'Artide 31, 1), les pays exportateurs 
enumérés d-après n'ont pas de contingent de base. lis recevront pour l'année 
caféière 1968-69, les contingents d'exportation suivants: Bolivie, 50 000 sacs; Congo. 
(Brazzaville), 25 000 sacs; Cuba, 50 000 sacs; Dahomey, 33 000 sacs; Gabon, 25 000 
sacs; Ghana, 51000 sacs; Jamaique, 25 000 sacs; Liberia, 60 000 sacs; Nigeria, 
52 000 sacs; Panama, 25 000 sacs; Paraguay, 70 000 sacs; Sierra Leone, 82 000 sacs; 
Trinidad et Tobago, 69 000 sacs. 

(2) Après que le Burundi, le Congo (République démocratique), Cuba, le 
Rwanda et le Venezuela, auront fourni au Comité exécutif une preuve valable 
de ce que leur production exportable dépasse respectivement 233 000; 1000 000; 
50 000; 150 000 et 325 000 sacs, chacun d'eux aura le droit d'exporter annuellement 
sous contingent des quantités ne dépassant pas. 'Celles qu'il serait autorisé à 
exporter si son contingent de base était de 350 000; 1 300 000; 200 000; 260 000 et 
475 000 sacs respectivement. Toutefòis, aux fins de la repartition des voix, il ne 
sera en aucun cas tenu compte des augmentations octroyées à ces pays. 
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ANNEXE B 

Destinataires éventuels des exportations hors contingent 
visées à l'Artide 40, Chapitre VII 

Aux fins du present Accord, les pays dont la liste suit sont ceux qui 
peuvent recevoir des exportations hors contingent. 

Arabie Saoudite 
Bahrein 
Botswana 
Gey Ian 
Chine (Taiwan) 
Chine Continentale 
Corée du Nord 
Hongrie 
Irak 
Iran 
Japon 
Koweit 
Lesotho 
Malawi 
Mascate et Oman 
Oman sous regime de traité 
Pologne 
Qatar 
République de Corée 
République sud-africaine 
Rhodósie du Sud 
Roumanie 
Somalie 
Souaziland 
Soudan 
Sud-Ouest africain 
Thailande 
Union des Républiques socialistes soviétiques 
Zambie 

NOTE. — Les noms abrégés donnés ci-dessus n 'ont qu'une valeur purement 
géographique et n'impliquent aucune prise de position politique. 
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ANNEXE C. 

Repartition des voix. 

PAYS EXPORTATEURS IMPORTATEURS 

Argentine 

Australie 

Autriche 

Belgique (a) 

Bolivie 

Brésil 

Burundi 

Canada . . 

Chypre 

Colombie 

Congo (République démocratique) 

Costa Rica 

Cuba 

Danemark 

El Salvador 

Equateur 

Espagne 

Etats-Unis d'Amérique 

Ethiopie 

Finlande 

France 

Ghana 

Guatemala 

Guinee 
Haiti 

Honduras 

Inde 

Indonèsie 

Israel 

Italie . 

Jamaique 

Japon 

Kenya 

Liberia 

27 

17 

4 

— 
— 
— 
— 
4 

332 
8 

— 
— 
114 
20 
21 
4 

— 
34 
16 
— 
— 

16 
9 
11 
28 
— 
— 
— 
32 
5 

— 
— 
— 
— 
23 
— 
— 
21 
400 

21 

4 
32 
4 
12 
11 
11 
25 

_ 
— 
— 
— 
— 
— 
7 
47 

18 

(a) Y compris le Luxembourg. 
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continue: ANNEXE C. 

PAYS EXPORTATEURS IMPORTATEURS 

Mexique 
Nicaragua 
Nigèria . 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
OAMCAF 

OAMCAF 
Cameroun 
Congo (Brazzaville) 
Còte d'Ivoire 
Dahomey 
Gabon , 
Madagascar 
République Centrafricaine . . . . 
Togo 

Ouganda 
Panama 
Pays-Bas . 
Pérou 
Portugal 
République federale d'Allemagne . . . 
République Dominicaine 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sierra Leone 
Suède 
Suisse 
Tanzanie-

Tchécoslovaquie 
Trinidad et Tobago 
Tunisie 
U.R.S.S 
Venezuela 

TOTAL 

w 

32 
13 
4 

(88) 

(*) 
15 
1 

47 
1 
1 

13 
3 
3 

41 
4 

16 

12 

6 

4 

15 

996 

16 
6 

35 

101 

32 

38 
19 

6 
16 

1.000 

(b) Voix du chiffre de base ne pouvant ètre attribuées aux Parties Con
tractantes individuelles conformément aux dispositions de l'Artide 5, 4) b). 


